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A la Une 

Pr®sidence du Conseil de lõUE 

Offensive de charme réussie de Ni colas 
Sarkozy face aux députés  
 

La majorité des députés ont été 
littéralement séduits. Convaincu, 
convainquant, peut -être trop, Nicolas 
Sarkozy a fait preuve d'un volontarisme 
forcené lors de son intervention devant 

le Parlement européen le 10 juillet à 
St rasbourg.  
Lire p. 19  
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Agriculture  
 
 

Produits agricoles  

La Commission remet en question les «  signes de qualité  »   
 

Les services de la Commission 
européenne ont achevé la rédaction du 
Livre vert sur la qualité des produits 
agricoles. Ce document de moins dôune 
vingtaine de pages devrait être adopté le 
15 octobre prochain. Il servira de point de 
d®part au lancement dôune vaste 

consultation publique sur lôavenir des 
signes de qualit® en fin dôann®e.  

 
« Lôobjectif du livre vert est de sôassurer 

que la politique de lôUE sur la qualit® des 
produits agricoles va, dans le futur, plus 
encore quôaujourdôhui, offrir aux agriculteurs 

européens le soutien politique dont ils ont 
besoin pour produire de la nourriture et des 
produits agricoles de bonne qualité - en 
dôautres termes, de fournir et de 
communiquer auprès des consommateurs sur 
le niveau de qualité recherchés, de gagner 

des parts de march®s et dôen retirer des 
bénéfices supplémentaires ».  
 
Lôex®cutif europ®en sôinterroge plus 
particulièrement sur la pertinence du système 
actuel des indications géographiques (IGP). 
Avec quelque 3000 IGP enregistr®es jusquô¨ 

pr®sent au sein de lôUE, indique le Livre vert, 
la question se pose de lôint®r°t pour lôEurope 
de continuer d e d®fendre lôensemble du 
registre, notamment au plan international 
lors des négociations bilatérales avec les pays 
tiers. Dôautant plus que la plupart des 
produits concern®s nôont pas vocation ¨ °tre 

exportés, précise le document.  
 
Les dossiers déposés mai ntenant concernent 
la plupart du temps des produits qui nôont 
quôun potentiel ¨ lôexportation tr¯s limit® que 
ce soit dans le monde ou même entre les 

Etats membres de lôUE. La Commission 
europ®enne sugg¯re donc quôil serait 
nécessaire de renforcer les cond itions dôacc¯s 

au registre et ainsi de limiter le nombre de 
demandes.  
 
« Nôest-il pas nécessaire de promouvoir des 

instruments de promotion alternatifs tels que 
les marques commerciales ? », questionne la 
Commission. Celle -ci propose aussi de 
réfléchir à la possibilit® dôoffrir un cadre 
juridique pour un certain nombre 
dôappellations g®n®riques ®tant donn® les 
clarifications apportées ces dernières années 

par la Cour européenne de justice sur ce 
point.  
 

Est aussi suggérée la refonte complète du 
système de protection géographique. Les 
trois instruments actuels se rapportent aux 
produits agricoles et aux denrées 

alimentaires, aux vins et aux spiritueux de 
façon séparés. Ils pourraient être fusionnés 
pour ne faire plus quôun. A cette occasion, le 
champ dôapplication des appellations dôorigine 
protégées pourrait être élargi aux spiritueux 
qui nôont, jusquô¨ pr®sent, acc¯s quôaux 
indications géographiques. De plus, le 

système des spécialités traditionnelles 
garanties (STG) pourrait être aboli. Depuis 
son introduc tion en 1992, seules 20 STG ont 
été enregistrées et 30 produits sont en 
attente. « Nôy a-t-il pas un meilleur moyen 

pour protéger ces spécialités ? »,  sôinterroge 
la Commission, qui souligne que lôimpact 

économique très modeste de la plupart des 
recettes p rotégées.  
 
Par ailleurs, dans la logique des propos 
ironiques tenus récemment par la 
commissaire europ®enne ¨ lôagriculture, 

Mariann Fischer Boel, sur les pointilleuses 
normes de commercialisation européennes 
pour les concombres, le Livre vert prône une 
nouvelle approche. Fixer et contrôler ces 
normes pourrait être du ressort des 
professionnels. De leur propre initiative, 
comme cela sôest fait pour les pommes de 

terre ou dans le secteur des jus de fruits, les 

entreprises pourraient développer leurs 
propres standards et instaurer des 
m®canismes dôarbitrage en cas de non 
respect des engagements. Tout au moins, il 
devrait être possible, selon le livre vert de 
développer un système de « co -

r®glementation è avec dôune part la d®finition 
dôobjectifs par les instances législatives et 
dôautre part un travail de normalisation 
technique par les professionnels, indique la 
Commission.  
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Enfin, le livre vert propose une approche 

critique des systèmes de certification mis en 
place notamment par la grande distribution. 
Sôils jouent un rôle positif dans la définition 

dôune offre qui corresponde aux attentes des 

consommateurs, ces systèmes peuvent 
parfois avoir un impact négatif sur les 
agriculteurs fait remarquer la Commission.  

 

Produits laitiers  

Le régime des quotas plutôt bien appliqué dans les Dix  
 

Contrairement à certaines prévisions, 
lô®largissement nôa pas d®stabilis® le march® 

europ®en des produits laitiers et nôa 
engendré aucun dérapage budgétaire, dit la 
Cour des comptes européenne dans son 
rapport spécial du 4 juillet sur la mise en 
oeuvre des quotas laitiers dans les États 
membres ayant adh®r® ¨ lôUE en mai 2004.  

 

Cet élargissement a triplé le nombre de 
producteurs de lait de lôUE, de 500 000 ¨ 1,5 
million, mais nôa fait cro´tre la production que 
de 20 %. Les quota s attribués aux nouveaux 
États membres pour les livraisons ont été 
estimés à un niveau proche des besoins 

réels. En revanche, les quotas pour les 
ventes directes, négociés sur la base de 
données statistiques approximatives, ont été 
fortement surestimés. Du rant leur première 
campagne laitière, les nouveaux États 
membres ont utilisé en moyenne moins de 
40% de leur quota de vente directe.  

 
La Cour estime que dans lôensemble les 
nouveaux États membres ont créé des 
structures adéquates pour que les systèmes 

de g estion et de contrôle soient opérationnels 
en temps utile. Au moment de lôaudit 

cependant, ces systèmes restaient 
perfectibles à des degrés divers selon les 
États membres. La Cour formule donc des 
observations sur la gestion de lôacquis 
communautaire et de  la réserve nationale, 
sur les modalités de conversion des quotas, 
et sur la planification et la réalisation des 

contr¹les. La Cour constate aussi quôenviron 

la moitié des exploitations laitières des pays 
visit®s nôa pas ®t® int®gr®e dans le r®gime 

des quo tas.  
 
Le bilan des trois premières campagnes 
montre que le secteur laitier des nouveaux 
États membres poursuit sa restructuration. 
Les quotas nationaux de livraison sont 

néanmoins proches de la saturation, et ont 

même été dépassés en République tchèque, à 
Chypre et en Pologne.  Lôarriv®e des nouveaux 
États membres a amplifié les échanges 
intracommunautaires de lait et de produits 
laitiers.  
 

Dans ses recommandations, la Cour estime 
que la Commission  doit pouvoir disposer 
dôinformations plus fiables sur le processus de 
restructuration du secteur. Elle invite les 
nouveaux États membres à améliorer leurs 
bases de données et leurs contrôles croisés.  
 

La Cour estime enfin que les réflexions en 
cours sur les aménagements à apporter à 
lôorganisation commune du march® du lait et 
au r®gime des quotas laitiers, dont lôabolition 

est prévue à plus ou moins long terme par la 
Commission, devraient être orientées sur les 

mesures de transition à envisager au niveau 
des régions dans lesquelles les petits 
producteurs restent trè s majoritaires. Elle 
note aussi la n®cessit® dôassurer aux 
producteurs de lait des nouveaux États 
membres un cadre réglementaire stable les 
incitant à entreprendre les investissements 

indispensables à la viabilité de leur activité.  
 
 

Agriculture  biologiq ue 

Nouvelles normes détaillées pour les produits bio  

 
Certaines modalit®s dôapplication de 

la nouvelle législation sur la production, 
lô®tiquetage et le contr¹le des produits issus 
de lôagriculture biologique ont re­u le feu vert 
des experts des Vingt-sept, le 2 juillet.  

 
Le règlement sur lequel ils se sont accordés 
définit les règles régissant la conversion des 
exploitations conventionnelles ¨ lôagriculture 
biologique, les normes de production et les 
procédés de fabrication de denrées 
alimentaires bio.  

 

Seuls les experts allemands et hongrois se 

sont abstenus « faute dôinstructions » de leur 
gouvernement, indique une source 
communautaire. Depuis plusieurs mois, les 
experts européens avaient entamé une 

course de vitesse pour parvenir à un accord 
suffisamme nt tôt pour ne pas empêcher 
lôentr®e en vigueur, au 1er  janvier 2009, du 
Règlement 834/2007 du Conseil rel atif à la 
production biologique.  
 
Le travail devra toutefois se poursuivre pour 

certaines esp¯ces animales, lôaquaculture 
biologique, la production dôalgues et de 
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levures utilisées dans les denrées 

alimentaires et les aliments pour animaux, 
qui ne font pas partie du champ dôapplication 
du nouveau règlement.  
 

Sôagissant des productions végétales, le texte 
pr®voit dôabord dôencadrer lôutilisation de 
subst ances phytopharmaceutiques. Une liste 
des produits autorisés a été établi e. Leur 
utilisation devra être «  significativement 
restreinte ». Car, précise le règlement, la 
préférence doit être donnée aux mesures de 

prévention des maladies et de contrôle des 
parasites. Par principe, la fertilisation des 
cultures devrait se faire grâce au fumier 
généré par les animaux élevés dans 
lôexploitation. 
 

En ce qui concerne les productions animales, 
le nombre de b°tes dôun troupeau doit °tre 
limité de façon à ce que les r ejets dôazote ne 
soient pas supérieurs à 170 kilogrammes par 
an et par hectare. Lors de la création des 
troupeaux, lô©ge des veaux et des poulains 
achetés à un élevage conventionnel ne devra 

pas être supérieur à six mois. Cette limite 
dô©ge est de 60 jours pour les agneaux. Les 
porcelets ne devront pas peser plus de 35 kg. 
Il sera toujours possible, pour un éleveur qui 
respecte les règles biologiques de se procurer 
des b°tes issues dô®levages conventionnels 
pour agrandir son troupeau. Le nombre 

maximal de f emelles conventionnelles ajouté 

ne pourra pas dépasser 10% du cheptel 
adulte dôune exploitation bovine ou ®quine et 
20% dans le cas des porcs, des chèvres et 
des moutons. Ces dérogations seront 

réévaluées en 2012 et sont appelées à 
disparaître.  
 
Pour la pr oduction avicole les élevages 
intensifs seront interdits. Les modes de 
production ne devront pas provoquer la 
croissance trop rapide des animaux. Un âge 

limite dôabattage est fix®. Dans certaines 
conditions, lôutilisation de vitamines A, D et E 
sera  permis e. Les traitements allopathiques 
préventifs seront interdits. Et, en cas de 
maladie, ils seront « limités au strict 
minimum ».  

 
Le logotype europ®en pour lôagriculture 
biologique ne sera finalement pas obligatoire 
à compter du 1 er  janvier 2009. Les Vingt -sept 
ont décidé, le 30 juin, de reporter son 
introduction au 1 er  juillet 2010. Ce délai 
supplémentaire doit permettre à la 

Commission de développer un nouveau 
graphisme, le précédent ayant été jugé trop 
proche dôune marque commerciale utilis®e en 
Allemagne par une enseigne de hard 
discount. Un concours va être lancé, 
probablement le 25 juillet prochain pour 
développer un logotype.  

 
 

En bref  

Les £tats doivent rembourser 410 millions dôeuros de d®penses 

 
La Commission européenne va 

demander à plusieurs Etats membres de 
rembourser 410,3 millions dôeuros, 
correspondant à des dépenses irrégulières au 
titre de la politique agricole commune.  
 

Il sôagit de proc®dures de contr¹le 
inadéquates ou de non - respect des règles 
communautaires de financement du Fonds 
europé en agricole de garantie (FEAGA). Le 
montant sera reversé au budget 
communautaire. Cette décision concerne neuf 
pays membres.  

 
Parmi les principales corrections : 145,2 
millions dôeuros imput®s ¨ lôItalie pour 
insuffisances dans les procédures de contrôle 

sur place, en ce qui concerne les paiements 
aux cultures arables (aides à la surface) ; 
127,7 millions dôeuros imput®s ¨ la Gr¯ce 
pour insuffisances dans les contrôles sur 
place, en ce qui concerne les aides à la 
surface et aux fruits à coque ; et 69,4 

millions dôeuros imput®s ¨ la Grande-
Bretagne pour programmation inappropriée 
des visites sur place et détermination 
inexacte de la surface admissible au bénéfice 
de lôaide. 
 
Les autres pays sont visés pour des montants 

moins élevés : Espagne (18,15 millions),  
Allemagne (2,97 millions), France (7,29  
millions ), Pays -Bas (7,32 millions), Pologne 
(3,11 millions), Suède (0,41 million).  
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Budget  
 
 

Budget 2009  

Le Parlement affûte ses arguments avant la conciliation  
 

Les députés se préparent à entrer de 
pied ferme dans les négociations avec le 
Conseil sur le budget 2009. Ils ont ainsi 

adopté le rapport de la socialiste allemande 
Jutta Haug qui donne mandat à la délégation 
du Parlement pour la conciliation du 17 
juillet. Sans surprise, la faiblesse des crédits 
de paiement est mise en avant. 
 
Dans leur résolution, les parlementaires 

analysent lôavant-projet de budget de la 

Commission à la lumière de leurs propres 
priorités. Présenté le 6 mai dernier, cet 
avant -projet propose un montant total de 
134,4 milliards dôeuros de crédits 
dôengagement, soit 1,04% du revenu national 

brut de lôUnion et une hausse de 3,1% par 
rapport à 2008. En crédits de paiement, ce 
chiffre équivaut à 116,7 milliards dôeuros, soit 
0,90 % du R NB de lôUE et une baisse de 3,3% 
comparé au budget 2008.  
 
De mani¯re g®n®rale, le Parlement sô®tonne 

du niveau extrêmement faible des paiements, 
dôautant plus que ce montant reste largement 
en dessous du plafond prévu par le cadre 
financier 2007 -2013. Par ailleurs, sôil se 
félicite des actions fortes annon cées par 

lôEx®cutif en mati¯re dôinnovation et de 
cr®ation dôemploi (la croissance ®conomique 

¨ long terme et lôemploi absorbent presque la 
moitié des dépenses totales), le PE déplore la 
forte baisse des paiements destinés à la 
cohésion. Comparés à 2008, c es dernier s 
sont en effet amputés de 13,9 %.  
 

Les députés défendent aussi le financement 
des priorit®s cl®s de lôUE comme le 

changement climatique et espèrent que le 
budget 2009 reflétera correctement ces 
ambitions. Pour le vert  français Gérard 

Onesta, les 10 % du budget (14 milliards 
dôeuros) consacr® par la Commission ¨ ces 
questions, ne suffisent pas. Et « laisser deux 
milliards dôeuros en dessous du plafond des 
perspectives financières è côest de la ç non-
assistance à planète en danger ».  
 

Comme chaque an née, le Parlement se 

montre enfin tr¯s critique sur le peu dôargent 
allou® ¨ la rubrique 4 (lôUE comme partenaire 
mondial). Au nom de la commission des 
affaires étrangères, la socialiste belge 
Véronique de Keyser a dénoncé le 7 juillet 

devant lôh®micycle ç lôindigence des fonds 
dans cette matière, ce qui est en totale 
contradiction avec les ambitions de lôUE de 
jouer un rôle sur la scène mondiale ». Le PE 
regrette en outre lôinsuffisance des moyens 
destin®s au Kosovo, ¨ la Palestine, ¨ lôaide 
alimentaire ou  ¨ lôassistance macro- financière 

et rappelle que ni lôinstrument de flexibilit® ni 
la r®serve dôaide dôurgence ne doivent °tre 
détournés de leur finalité.  
 
Présente lors du débat du 7 juillet à 

Strasbourg, la commissaire au budget Dalia 
Grybauskaité a répo ndu quôelle allait 

proposer un amendement pour le Kosovo et 
la Palestine ainsi que le financement de 
mesures à court terme pour les pays en 
développement souffrant de la flambée des 
prix alimentaires.  Les ministres des Finances 
se prononceront le 17 juille t en première 

lecture sur un projet de budget. Le PE votera 
à son tour en octobre.  

 
 
Gestion budgétaire  

Le «  bon exemple  » néerlandais pour le contrôle des fonds de l'UE  

 
Les Pays-Bas continuent à faire figure 

de bons élèves en matière de contrôle et de 
gestion des deniers communautaires. Ils 
viennent ainsi d'émettre leur deuxième 
déclaration nationale d'assurance concernant 
les dépenses de fonds agricoles attribués par 

l'UE entre octobre 2006 et octobre 2007. 
 
Le ministre néerlandais des Finances Wouter 
Bos a présenté le document à la Commission 
européenne. Le commissaire Siim Kallas 
(administration, audit, lutte antifraude) n'a 

pas manqué de féliciter le gouvernement 
« pour ce bon exemple » et a encouragé les 

autres pays à faire de même. Ce genre de 

décl arations nationales signées par un 
responsable politique à haut niveau -  dans le 
cas néerlandais par le ministre des Finances 
lui -même -  permettent en effet de renforcer 
la responsabilité politique des fonds 

communautaires au niveau national, mais 
aussi d' améliorer la gestion financière, 
d'intensifier les contrôles et de réduire le 
risque d'irrégularités.  
 
Or, M. Kallas a annoncé à plusieurs repr ises 

qu'il souhaitait parvenir, avant la fin de son 
mandat, à une DAS (déclaration d'assurance) 
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positive pour l' UE alors que depuis treize 

années consécutives la Cour des comptes 
européenne n'est pas en mesure de la 
délivrer car de nombreuses irrégularités 
demeurent. Mais il reste peu probable, 

malgré les progrès accomplis, que d'ici 2009 
cela soit possible. L'an de rnier encore, le 
rapport annuel 2006 de la Cour avait révélé 
un taux historique de 12% d'erreurs dans 
l'utilisation des fonds structurels (soit 
quelque 4 milliards d'euros à risque) créant 
au passage une forte polémique.  

 
La Commission souhaite donc encou rager la 
présentation de ces déclarations nationales 
par les capitales afin de n'être plus tenue 
pour la seule responsable des erreurs. « Plus 
des trois quarts du budget communautaire 

sont dépensés par les Etats membres. Les 
autorités nationales sont donc bien placées 
pour donner les assurances nécessaires quant 
à la façon dont ces deniers publics sont 
dépensés », estime Siim Kallas.  
 

Dans le cas néerlandais, la déclaration 

nationale est adressée au nom du 
gouvernement par le ministre des Finances 
au parlem ent national et à la Commission sur 
le degré de régularité de la gestion financière 

des fonds communautaires aux Pays -Bas. La 
déclaration de cette année couvre les 
d®penses agricoles pour lôexercice allant du 
16 octobre 2006 au 15 octobre 2007. Elle 
porte sur le fonctionnement des systèmes de 
contrôle mis en place par les Pays -Bas et sur 
les paiements effectués au titre du Fonds 

européen agricole de garantie et du Fonds 
européen agricole pour le développement 
rural. Elle ®tend lôassurance jusquôau niveau 
du  b®n®ficiaire final. Lôan prochain, la 
déclaration couvrira aussi les Fonds 
structurels.  

 
Hormis les Pays -Bas, seuls le Royaume -Uni et 
la Suède ont annoncé leur intention de 
produire des déclarations de ce type. Le 
Danemark a présenté quant à lui un avis 
d'audit national sur les fonds européens.  

 

 
Concurrence  
 
 
Politique de concurrence  

La Commission veille au respect du droit de la concurrence  
 

Aucun secteur n'échappe à la 

vigilance des services de concurrence de la 
Commission européenne. Celle-ci confirme 
que des inspections surprises ont été menées 
dans deux Etats membres chez des 
distributeurs de céréales et d'autres produits 
agricoles, soupçonnés d'ententes ayant pu 

avoir un impact sur les prix, très élevés 
depuis plusieurs mois.  
 
La Commission s'est  engagée ces derniers 
mois à renforcer sa surveillance des prix 
alimentaires, alors que l'inflation européenne 
atteint des records, tirée par la flambée des 

prix de l'énergie et des denrées alimentaires. 
Elle a également indiqué qu'elle voulait 

examiner de  plus près les pratiques du 

commerce de détail.  
 
Sévérité aussi des services de concurrence en 
matière d'aides d'Etat. Pressé par ceux -ci à 
propos d'aides en principes illégales aux 
chantiers navals, le gouvernement de 

Varsovie veut un délai jusqu'à la fin  
septembre pour remplir les conditions 
exigées par la Commission et éviter la faillite 
des chantiers navals polonais, a déclaré le 
minis tre du Trésor Aleksander Grad. Faute de 
recevoir des plans amendés à l'échéance 
prévue d u 10 juillet, la Commission pour rait 

obliger Varsovie dès la semaine prochaine à 
récupérer les aides d'Etat versées à ces 
chantiers.  

 

 

Aides dôEtat 
La Commission veut stimuler les aides ¨ la croissance et lôemploi 
 

La réforme des règles encadrant les 
aides dôEtat dans lôUE se poursuit. La 
Commission européenne a adopté un 

règlement autorisant les États membres à 
octroyer une s®rie de mesures dôaide sans 
devoir préalablement les lui notifier. Par ce 
règlement, la commissaire à la Concurrence, 
Neelie Kroes, espère encourager les États 

membres à concentrer leurs ressources sur 
les aides qui profiteront r®ellement ¨ lôemploi 
et ¨ la comp®titivit® de lôEurope. Ce 

règlement va également alléger la charge 
administrative qui pèse sur les pouvoirs 
publics, les bénéficiaires et ses propres 
services, souligne-t-elle. « Il revient à 
présent aux Etats membres de profiter de ce 
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nouveau règlement », a déclaré Mme Kroes 

lors dôune conf®rence de presse. La 
commissaire sôattend ¨ une r®duction de 50% 
des notifications, « à condition que les Etats 
optimalisent cette nouvelle réglementation ». 

 
Ce nouveau «  r¯glement g®n®ral dôexemption 
par catégorie » consolide en un seul texte et 
harmonise les dispositions de cinq règlements 
distincts, tout en étendant les catégories 
dôaides dô£tat couvertes par lôexemption. Il 
entrera en vigueur 20 jours après sa 

publication imminente au Journal Officiel de 
lôUE et sôappliquera jusquôau 31 d®cembre 
2013.  
 
Le r¯glement couvre neuf cat®gories dôaides :  

- aides régionales,  

- aides ¨ lôinvestissement et ¨ lôemploi 
en faveur des PM E, 

- aides ¨ la cr®ation dôentreprises par 
des femmes,  

- aides à la protection de 
lôenvironnement, 

- aides aux services de conseil en 
faveur des PME et aides à la 
participation des  PME aux foires,  

- aides sous forme de capital -
investissement,  

- aides à la recherche,  au 
d®veloppement et ¨ lôinnovation, 

- aides à la formation,  

- aides en faveur des travailleurs 

défavorisés ou handicapés.  
 
Il concerne tous les  secteurs de lô®conomie, 
sauf  : p°che, aquaculture (¨ lôexception des 

aides à la formation, des aides sous forme de 
capital - investissement, des aides à la 
recherche, au développement et à 
lôinnovation), production agricole primaire (¨ 
lôexception des aides ¨ la formation, des 
aides sous forme de capital - investissement, 

des aides à la R&D, des aides pour la 
protection de  lôenvironnement et des aides en 
faveur des travailleurs défavorisés) et, dans 
certains cas, transformation et 
commercialisation des produits agricoles. Le 
r¯glement ne sôapplique plus aux aides ¨ 
lôexportation (aides directement li®es aux 

quantités export ées).  
 
Pour chacune des neuf catégories, le 
règlement définit des seuils, en dessous 
desquels il nôy a pas lieu de notifier lôaide, et 
des dispositions spécifiques (intensité de 
lôaide, co¾ts admissibles, etc.). Par exemple, 

sôagissant des aides ¨ lôinvestissement et à 
lôemploi en faveur des PME, ce seuil est fix® ¨ 
7,5 millions dôeuros par entreprise et projet 
dôinvestissement. En mati¯re de recherche & 
d®veloppement et dô®tudes de faisabilit®, si le 
projet consiste à titre principal en recherche 

fondament ale, le seuil est de 20 millions 

dôeuros par entreprise et par projet/®tude de 
faisabilité  ; si le projet consiste 
essentiellement en recherche industrielle, il 
est de 10 millions dôeuros ; pour tous les 

autres projets, le seuil est de 7,5 millions 
dôeuros ; mais le seuil est doubl® sôil sôagit 
dôun projet EUREKA. Autres exemple, lôaide ¨ 
la participation dôune PME aux foires peut 
atteindre 2 millions dôeuros par entreprise et 
par projet.  
 

 

On rel¯vera lôapparition dôune nouvelle 
catégorie  : lôaide ¨ lôentreprenariat au 

féminin. Les femmes éprouvent plus de 
difficultés que les hommes à obtenir des 
financements lorsquôelles cr®ent une 
entreprise, a souligné Mme Kroes. Les 
r®gimes dôaides qui pourront leur °tre 
accordées au titre du nouveau règlement 
seront so umises aux conditions suivantes  : 1 

million dôeuros par entreprise, lôintensit® de 
lôaide ne pouvant excéder 15 % des  coûts 
admissibles (notamment  : coûts juridiques, 
administratifs, dôassistance et de conseil 
directement liés à la création de la petite 

REPERE  : le plan dôaction dans le 
domaine des aides dô£tat 

 

Le plan dôaction dans le domaine des 

aides dô£tat adopt® en 2005  vise à 
cr®er un ensemble clair, facile dôemploi 
et cohérent de règles appl icables aux 
aides en faveur du développement 
économique sans pour autant fausser 

la concurrence (et remplit ainsi les 
conditions de compatibilité énoncées à 
lôarticle 87, paragraphe 3, du trait® 
CE). Il repose sur les éléments 
suivants:    
 

¶ des aides dô£tats qui faussent moins 
la concurrence et qui soient mieux 
ciblées;  

¶ une approche économique plus 
affinée, de façon à ce que les aides 
qui faussent moins la concurrence 

puissent être approuvées plus 
facilement et plus rapidement, et que 
la Commission puisse co ncentrer ses 
ressources sur les affaires 

susceptibles de créer les distorsions 
de la concurrence et des échanges 
les plus graves;  
¶ des procédures plus rationnelles et 

plus efficaces, une meilleure 
application des règles, une plus 

grande prévisibilité et une  
transparence accrue;  
¶ un partage des responsabilités entre 

la Commission et les États membres.  
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entreprise et frais de garde dôenfants et de 

parents) pendant les cinq premières années 
suivant la cr®ation de lôentreprise. 
 
Dans le domaine de lôenvironnement, on 

notera les aides ¨ lôinvestissement 
permettant aux entreprises de dépasser les 
normes communau taires ou dôaugmenter le 
niveau de protection de lôenvironnement en 
lôabsence de normes communautaires. Pour 
ce type dôaide (comme pour toutes celles 
encourageant lôinvestissement dans la 

protection de lôenvironnement), le seuil est 
établi à 7,5 millions d ôeuros par entreprise et 
par projet dôinvestissement. Lôintensité de 
lôaide ne peut d®passer 35% des c oûts 

admissibles (55 % p our les petites 

entreprises, 45 % pour les entreprises 
moyennes).  
 
Outre les subventions et bonifications 

dôint®r°ts, les aides peuvent prendre la forme 
-  sous certaines conditions très précises -  de 
prêts, de régimes de garanties ou encore de 
mesures fiscales.  Les mesures dôaide non 
couvertes par ce nouveau règlement ne sont 
pas nécessairement illégales. Simplement, 
elles resteront so umises ¨ lôobligation de 

notification ordinaire et la Commission 
examinera ces notifications sur la base des 
lignes directrices et encadrements existants.  

 
 

En bref  

Aide française à la SNCM  
 

La Commission européenne a 
approuvé le 8 juillet des mesures mises en 
îuvre depuis des ann®es par lôEtat fran­ais 

en faveur de la Société Nationale Corse-
Méditerranée (SNCM), dont un apport en 
capital en compensation dôobligations de 
service public pour 1991-2001 (53,48 
millions dôeuros) et une aide ¨ la 
restructuration (15,81 millions).  
 

Les mesures prises en 2006 pour privatiser 
partiellement lôentreprise, y compris un 

apport un capital de 8,75 millions, ne sont 
pas consid®r®es comme des aides dôEtat, 
lôEtat sô®tant comporté comme un 

investisseur privé. Sont aussi a pprouvés les 
38,5 millions payés pour des mesures 
sociales ¨ lô®gard des personnels licenci®s. 
Cette décision ne couvre pas la plainte 
relative aux compensations financières que la 
SNCM a perçues ou percevra au titre des 
obligations de service public pour la période 

2007 -2013. Ces compensations font lôobjet 
dôune proc®dure distincte. 

 

 
Aides au cinéma  
 

Lô®tude d®cortiquant lôimpact ®conomique et culturel du syst¯me de ç territorialisation » 
des aides aux îuvres cin®matographiques et audiovisuelles dans lôUE a été publiée dans son 
entièreté le 7 juillet.  
 
Sollicités par la Commission européenne, trois cabinets de consultants (deux anglo -saxons et un 
danois) et un cabinet dôavocats allemands en avaient d®j¨ pr®sent® les grandes lignes en juillet 
2007 . Depui s, les commissaires Neelie Kroes (Concurrence) et Viviane Reding (Société de 

lôinformation) ont propos® ¨ leurs coll¯gues de proroger le r®gime actuel des aides dôEtat au 
cin®ma de lôUE-  en plac e depuis 2001 -  jusque fin 2012 . Consulter lô®tude  
 

 
Culture  
 

 
Multilinguisme  

Le Conseil de lôEurope ¨ la rescousse des langues minoritaires 

 
Dans son rapport du 10 juillet sur les 

langues minoritaires en Allemagne, le Comité 
des Ministres du Conseil de l'Europe reproche 
à la république fédérale de ne pas mettre en 
pratique la Charte européenne des langues 
régionales ou minoritaires.  

 
Un autre rapport présenté le même jour 
incite les Pays -Bas à prendre des mesures en 

faveur du frison. Le rapport a été élaboré par 
un Comi t® dôexperts ind®pendants qui ®value 
la mise en îuvre de la Charte. Le frison 
septentrional, le frison saterois et le bas -
sorabe sont considérés comme des langues 
particulièrement menacées, et le Comité des 

Ministres invite les autorités allemandes à 
adopt er d'urgence des législations pour les 
préserver. Il est recommandé à l'Allemagne 

http://www.eufilmstudy.eu/
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de garantir la mise à disposition d'un 

enseignement primaire et secondaire et 
assurer la diffusion adéquate de programmes 
radio et de télévision en ces langues.  
 

L'Allemagne est également encouragée à 
am®liorer lôoffre dôenseignement du haut 
sorabe, du bas -allemand et du romani, et à 
allouer à cet enseignement des ressources 
adéquates. Enfin, elle doit prendre des 
mesures afin qu'il soit possible, dans la 
pratique, dôutiliser les langues régionales ou 

minoritaires dans les rapports avec les 
administrations et devant les tribunaux.   

 

Les langues régionales ou minoritaires 
protégées par la Charte en Allemagne sont le 
danois, le haut sorabe, le bas -sorabe, le 
frison septentrional,  le frison saterois, le bas -

allemand et le romani. Quant aux Pays -Bas 
ils sont encouragés à développer une 
politique linguistique nationale en faveur du 
limbourgeois, du bas saxon et du romanes, 
surtout dans l'enseignement. Les prochains 
rapports concerner ont l'Autriche et la Serbie 
(normalement avant la fin de l'année), avant 

la Suède, l'Espagne et l'Ukraine en 2009.  

 
 

Développement  
 
 

Accord s de partenariat économique  

Un rapport français préconise une refonte radicale des APE  

 
Un rapport commandé par le 

président français Nicolas Sarkozy préconise 
une refonte radicale des accords de 
partenariats ®conomiques (APE), que lôUE 
négocie péniblement avec les pays du groupe 
Afrique, Caraïbes, Pacifique (ACP).  

 
Ce rapport tr¯s critique, qui nôa pas encore 
été re ndu public, a été remis à la mi - juin par 
Christiane Taubira, députée de centre -gauche 
originaire de la Guyane française, à M. 

Sarkozy, qui sôest refus® ¨ tout commentaire 
jusquôici. Mme Taubira propose 13 

recommandations visant à changer 
radicalement le co urs des négociations entre 
lôEurope et lôAfrique. 
 
Ce rapport présente une évaluation assez 
sombre de lô®tat actuel des n®gociations et 

souligne quôelles ne vont pas dans le sens des 
besoins de développement des pays ACP. Il 
préconise une modification du m andat de 
négociation de la Commission européenne 
afin que la coopération au développement 
soit mise au coeur des APE :  durant un « 
symposium international è, lôUE et les 78 

pays ACP devraient sôentendre sur une 
d®finition commune de ce quôils entendent 

par  « développement » et établir «  un 
contrôle conjoint et permanent » de la mise 
en oeuvre des APE. Aucun pays ne devrait 
être lésé, rappelle Mme Taubira.  
 

La parlementaire fran­aise, qui sôest 
entretenue avec les commissaires Peter 
Mandelson (Commerce) et L ouis Michel 
(Développement), recommande aussi que le 

mécanisme de «  Système de Préférences 
Généralisées +  » soit proposé aux pays ACP 
qui refusent de signer un APE. Elle insiste 
aussi sur la nécessité de veiller à ce que les 
APE ne mettent pas à mal les dr oits 
alimentaires des populations dans les pays en 

développement.  
 
Le rapport de 200 pages a été demandé en 
avril par Nicolas Sarkozy qui voulait trouver 
un moyen de dissiper les « malentendus » 

entre lôUE et les pays ACP. La France, qui 
jouit dôune relation privilégiée avec de 

nombreuses anciennes colonies en Afrique, 
est sensible ¨ la col¯re et ¨ lôangoisse 
g®n®r®es par la conclusion dôAPE sur le 
continent et souhaite saisir lôoccasion de la 
pr®sidence de lôUE pour r®orienter les d®bats. 
La crise alimenta ire mondiale nôa fait que 

renforcer sa détermination à agir.  
Mais la France reste convaincue que la 
construction de marchés régionaux en Afrique 
est le meilleur moyen de favoriser le 
développement. Le rapport Taubira 
complique, par conséquent, la tâche de Paris 
au début de sa présidence, déjà marqué par 

un différend avec M. Mandelson à propos de 
la lib®ralisation commerciale ¨ lôOMC.  

 
Certaines ONG affirment que M. Sarkozy juge 
lô®valuation de Mme Taubira trop critique et 
quôil tente de modifier le rapport ou de 
prendre ses distances avec ses conclusions. 

Mais en lôabsence dôun compromis, Mme 
Taubira est prête à publier et diffuser 
largement son rapport. « Il sera enterré 
bientôt », prédit un diplomate français.  
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Elargissement  
 

 
Elargissement /Parlement  européen  

L'UE doit se consolider avant de s'élargir, selon le Parlement  européen  
 

L'Union européenne doit se 
concentrer davantage sur sa cohésion interne 

avant d'accueillir de nouveau membres. Tel 
est l'avis du Parlement européen qui a adopté 
le 10 juillet le rapport d'Elmar Brok (PPE-DE, 
Allemagne) consacré à la stratégie en 
mati¯re dô®largissement pr®sent®e en 2007 
par la Commission européenne.  

 

« La taille ne traduit pas la force, nous 
devons nous pencher sur la cohésion interne, 

nous devons éviter de nous disperser », a 
souligné le rapporteur lors du débat 
précédant le vote. Selon lui, l'UE et les pays 
candidats doivent donc entreprendre les 

réformes intérieures nécessaires. « Nous ne 
voulons pas seulement une zone de libre-
échange, mais une entité qui peut agir aussi 
sur le plan politique », a - t - il ajouté. Tout 
élargissement, y compris les deux derniers, 
« doit être suivi par une consolidation 
adéquate et une concentration politique » 

indique le rapport qui confirme aussi 
l'engagement du PE envers tou s les pays 
candidats.  
 
Le PE souligne que la stratégie 

d'élargissement doit viser « un équilibre » 
entre les intérêts géostratégiques de l'UE, 

l'impact de l'évolution de la politique 
extérieure et la capacité d'intégration de 
l'Union. Il définit la « capacité d'intégration », 
formule très controversée, comme une notion 
comportant quatre éléments :  
 

1. l'adhésion d'un nouvel Etat doit contribuer 
et non nuire aux objectifs politiques de l'UE; 
2. les institutions de l'UE doivent être 
efficaces;  
3. ses ressou rces financières devraient être 
adéquates;  
4. et une stratégie de communication doit 

être mise en place pour informer l'opinion 
publique des implications de l'élargissement.  

 
Faisant référence au processus de ratification 
du Traité de Lisbonne, le rappor t souligne 
que l'UE devrait « faire des efforts pour 
renforcer sa capacité d'intégration ». Il ajoute 

que cette capacité devrait être « pleinement 
prise en compte » dans le contexte des 
élargissements futurs.  

 
La Commission européenne est invitée à 

présent er des « propositions concrètes » pour 
combler le vide « conceptuel, politique et 
juridique » existant entre la politique 
d'élargissement de l'UE et la politique 
européenne de voisinage (PEV). Selon le 
rapport, la PEV n'apporte pas une réponse 
suffisante a ux besoins et attentes des pays 

voisins. L'UE pourrait dans un premier temps 
concrétiser ses relations avec ses voisins en 

créant « une zone de libre échange qui sera 
suivie par des liens plus étroits respectant un 
espace économique européen plus (EEE+), 
un Commonwealth européen ou des cadres 

spécifiques de coopération régionale ». M. 
Brok a précisé que le projet français d'Union 
pour la Méditerranée et le Partenariat oriental 
proposé par la Pologne et la Suède sont des 
étapes positives vers le développemen t de 
relations contractuelles spécifiques entre l'UE 
et ses voisins.  

 
Le commissaire à l'Elargissement, Olli Rehn, 
a prévenu que ce nouveau concept ne devait 
pas s'appliquer aux pays qui sont 
actuellement candidats (Croatie et Turquie). 

« L'UE ne doit pas imposer de nouvelles 
étapes intermédiaires à la candidature ou 

avant l'adhésion. Cela ne ferait que créer des 
doutes quant à l'engagement de l'UE et donc 
affaiblir l'incitation nécessaire à la réforme 
démocratique », a déclaré le commissaire.  
 
S'exprimant au Parlement européen le 10 

juillet, le président français Nicolas Sarkozy a 
insisté sur le fait que l'UE ne pourrait pas 
accueillir de nouveaux membres en son sein, 
à moins d'une réforme institutionnelle. 
« Avant tout nouvel élargissement, nous 
avons besoin de nouvelles institutions », a 
déclaré M. Sarkozy, en invitant tous les Etats 

membres à ratifier le Traité de Lisbonne. Se 
référant explicitement aux Balkans 

occidentaux, en particulier à la Croatie et à la 
Serbie, il a déclaré son soutien à un 
élargiss ement futur, mais a précisé que l'UE 
devait aussi être « responsable » : « Les pays 
qui sont favorables à l'élargissement ne 

peuvent dire 'non' au Traité de Lisbonne et 
'oui' à l'élargissement. Il faut le traité et 
l'élargissement. » 
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Emploi, Affaires sociales  
 
 

Services sociaux dõint®r°t g®n®ral  

Un rapport fait le bilan socio - économique des SSIG  
 

Dans son rapport sur les services 
sociaux dôint®r°t g®n®ral (SSIG), pr®sent® le 
2 juillet, la Commission européenne, rappelle 

surtout le rôle joué par les SSIG dans 
lô®conomie europ®enne, sans vraiment 
proposer de solution nouvelle au niveau 
législatif ou administratif. 
 
Le rapport analyse le rôle de ces services 
dans la cr®ation de lôemploi, brosse un 

tableau de la fourniture de ces services et 

des dépenses  qui y sont liées et décrit le 
processus de modernisation dans ces trois 
secteurs. Il se focalise principalement sur 
trois secteurs : soins de longue durée, 
services du marché du travail pour les 

personnes d®favoris®es et garde dôenfants. 
 
Les SSIG représe ntent une main -dôîuvre 
« considérable »,  souligne le rapport : 9,6 % 
de lôemploi total de lôUE. Ils ont contribu® de 
manière non négligeable à la création 
dôemplois chez les femmes et les seniors.  

 
Mais le rapport met en évidence le 
« décalage » entre les qualifications 
généralement élevées et le niveau de salaires 
relativement bas. Si ce secteur continue à 

attirer des travailleurs, les « pénuries de 
main-dôîuvre y sont fr®quentes ». Et on 

enregistre un afflux croissant de travailleurs 
immigrés.  
 

Les moyens  financiers alloués aux services 
sociaux et aux services de santé représentent 
environ 9 % du PIB de lôUE. Dans la plupart 
des États, les dépenses de protection sociale 
sont en grande partie financées par les 
deniers publics, mais les financements privés 
sont en « légère augmentation ».  

 

La « modernisation, rappelle la Commission , 
apporte une réponse aux défis économiques 
et sociaux auxquels les sociétés européennes 
sont confrontées ». La demande de services 
devient plus « sophistiquée et complexe » et 

lôaccès à ces services reste donc une  
« préoccupation majeure », souligne le 
rapport.  
 
Dans lôUE, les r®formes en mati¯re 
dôorganisation et de gestion des SSIG ont des 
traits communs, par exemple  : le recours 

plus g®n®ralis® aux outils dô®valuation des 
perform ances, lôassociation et la 
responsabilisation des utilisateurs, 
lôint®gration des services, d®centralisation. Le 
rapport note un glissement de la planification 

publique vers une plus «  grande régulation 
par le marché ».  

 
Conseil social  

Les Vingt - sept déba ttent à Chantilly de ç lôEurope concr¯te è 
 

Les ministres de lôEmploi et des 

Affaires sociales de lôUE se r®unissent, de 
façon informelle, au Château de 
Montvillargenne à Chantilly, les 10 et 11 
juillet, sous la présidence de Xavier Bertrand, 
leur homologue français. 

 
La réunion démarrera par une rencontre du 

trio de présidences (France, République 
Tchèque, Suède) avec les partenaires sociaux 

européens, puis les représentants de la 
Plateforme des ONG sociales (le 10 dans 
lôapr¯s-midi). Les ministres trouve ront sur 
leur table les questions quôont pu poser les 
internautes sur ç LôEurope concr¯te è 

(http://www.forums.gouv.fr), ainsi quôun 
rapport du cabinet Brunhes sur ç lôagenda 
social pour une Europe compétitive et 
solidaire ».  
 
Le Conseil se poursuivra, le 11, à huis clos, 

entre les ministres et le commissaire Vladimir 
Spidla autour dôç  une idée pour rendre 

lôEurope sociale concr¯te », qui sera suivi de 

quatre réunions plénières. La première sera 
consacrée aux interventions des institutions 
européennes (Com mission, Parlement, 
Comité économique et social, Comité de la 
Protection Sociale et comit® de lôEmploi de 
lôUE). Les trois autres porteront sur le 
thème  : mondialisation et changement 

climatique, démographie, diversité. Chacune 
de ces réunions sera animée par un membre 

du trio actuel de présidences, auquel 
répondra un membre du trio suivant de 
présidences (Belgique, Espagne, Hongrie). La 
cl¹ture des d®bats est pr®vue en fin dôapr¯s-
midi.  

 
Les conséquences sociales de la 
mondialisation et du changement clima tique 
sont « deux défis » qui ont des conséquences 
sociales importantes, souligne la présidence : 
comment lôEurope peut-elle anticiper et 

accompagner ces conséquences ? Comment 
aller plus loin à 27  ? Est - il possible, 
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ensemble, dôexercer une influence ¨ 

lôext®rieur de nos fronti¯res et dôimprimer 
une marque plus sociale à la mondialisation ?  
Sur lô®volution d®mographique, au-delà de 
lô®change des bonnes pratiques, la pr®sidence 

entend définir des engagements communs : 
comment agir au niveau européen sur des 
enjeux tels que la solidarité entre les 
générations ? Comment apporter des 
réponses communes à la volonté des parents 
de concilier vie professionnelle et vie familiale 
? Quelles sont les solutions qui fonctionnent 

déjà dans certains Etats membres et 
commen t sôen inspirer ? 

 

LôEurope ç doit aussi protéger celles et ceux 
qui ont des difficultés à revenir sur le marché 
de lôemploi, (et) les plus fragiles » : comment 
lutter ensemble contre la pauvreté ? 

Comment protéger tous les citoyens 
européens, sans excepti on ? Autour de ce 
troisième débat, la présidence veut « dégager 
des orientations communes pour construire 
ensemble une Europe plus concrète, plus 
proche des citoyens, plus protectrice, et 
porteuse dôun v®ritable projet social ».  

 

 
Energie  
 
 
Technologies énergétiques  

Le PE demande un financement urgent du Plan SET  

 
C'est à une large majorité (596 voix 

pour, 85 contre et 14 abstentions) que le 
Parlement européen (PE) a adopté, le 9 
juillet, le rapport d'initiative de Jerzy Buzek 
(PPE-DE, Pologne) sur le plan stratégique 

pour les technologies énergétiques (Plan 
SET).  
 
Les députés demandent que ce Plan ne soit 
pas financé par le biais d'une réallocation de 
fonds provenant du 7 ème  programme -cadre 

(7 ème  PCRD) ou du Programme -cadre pour la 

compétitivité et l'i nnovation (CIP). Ils invitent 
la Commission européenne à trouver 
d'urgence un financement adéquat 
supplémentaire pour la R&D dans le domaine 
des technologies énergétiques à taux de 
carbone faible ou nul. Le rapport préconise 
aussi que la recherche sur les biocarburants 

soit intégrée dans le Plan SET, et il soutient 
l'inclusion de la recherche sur le nucléaire 
ainsi que la capture et le stockage de carbone 
(CSC).  
 
Les grandes technologies énergétiques à 

développer dans  le cadre du Plan SET sont  : 
l'énergie s olaire,  éolienne et la bio -énergie; la 
capture et  le stockage du carbone (CSC); 

l'énergie nucléaire ; l'efficacité énergétique 
ainsi que les réseaux d'énergie intelligente. 
Le rapporteur note que le  soutien financier de 
l'UE est «  indispensable  ». Il propo se 

d'attribuer 2 milliards d'euros par an au 
financement c omplémentaire des 
technologies «  à faible consom mation de 
carbone  ». M. Buzek, qui est membre de la 
commission de l'énergie (ITRE) et de la 
commission temporaire sur le changement 
climatique, approu ve la liste d'initiatives 

industrielles de la Commission, y compris en 
ce qui concerne la recherche nucléaire. Le 

Plan SET soutient, selon lui, les technologies 
nucléaires de troisième et quatrième 
générations.  
 
Le PE préconise une intensification de la 

recherche sur les bio carburants dans le cadre 
de ce p lan. L'efficacité énergétique devrait 
aussi être mise en avant. Il soutient la 
proposition de la Commission de «  faciliter  » 

une douzaine de projets de démonstration de 
CSC. Ce qui ne plaît pas à Adina - Ioa na 
VŁlean : la d®put®es roumaine (ADLE) 

conteste la fait que l'argent du contribuable 
européen soit utilisé pour financer une 
infrastructure CSC qui au final appartiendra à 
quelqu'un d'autre. Elle a invité la Commission 
à publier une communication sur le 
fi nancement de nouvelles technologies à 

faible consommation de carbone. Les Verts 
ont voté contre le rapport qu'ils estiment trop 
favorable au nucléaire .  

REPERE  : le plan SET  
 

Le Plan SET, présenté par la Commission 
en novembre 2007, vise à améliorer la 

recherche, le développement et la 
commercialisation dans le domaine des 
technologies énergétiques.  
 

Selon la Commission, si les 
investissements des gouvernements 
européens étaient au même niveau que 

dans les années 1980, le montant total 
des dépenses publiques de l'UE pour le 

développement des technologies 
énergétiques serait quatre fois plus élevé 
que le montant actuel des 
investissements.  
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Efficacité énergétique  

Lôefficacit® ®nerg®tique, point de ralliement des Vingt- sept  

 
Il faut « faire plus, plus vite et plus 

fort » : les ministres de lôEnergie des Vingt-
sept réunis les 4-5 juillet à Paris en Conseil 
informel ont reconnu quôil ®tait 
possible dôavancer imm®diatement et ¨ 
moindre co¾t dans le domaine de lôefficacit® 

énergétique. Et si certaines actions en la 
matière requièrent des investissements 
immédiats, qui peuvent paraître lourds, les 
retombées seront importantes, tant sur le 
plan économique (notamment sur le pouvoir 
dôachat des particuliers), que sur le plan des 

émissions de CO2 et donc du climat, ont-ils 
souligné. 
 
Au cours dôun d®jeuner de travail commun, 
centré sur les négociations internationales 
menées dans le cadre de la Convention 
Climat et du protocole de Kyoto, les ministres 

de lôEnvironnement de lôUE, qui ®taient r®unis 
les  3-4 juillet à Paris, ont passé le flambeau à 
leurs coll¯gues de lôEnergie. « Nous les avons 
r®unis autour dôune m°me table car les sujets 
sont indissociables », a indiqué le ministre 
fran­ais de lôEcologie et de lôEnergie, Jean-
Louis Borloo, qui présidait  ces deux 

formations du Conseil. Rajendra Pachauri, 
pr®sident du Groupe dôexperts 
intergouvernemental sur lô®volution du climat 

(GIEC), convié à la réunion, a exhorté les 
ministres à accélérer les discussions sur la 
mise en place du plan dôaction de lôUE sur le 

climat.  
 
Lôefficacit® ®nerg®tique sôest, avec la hausse 
dramatique des prix de lô®nergie, install®e 
parmi les grandes priorités. « Elle est cruciale 
et il y a un consensus pour faire plus, plus 
vite et plus fort » dans ce domaine, a 

souligné M. Borl oo, ajoutant quôelle « est 
aujourdôhui la cl® de vo¾te du syst¯me 
énergétique européen ». « Côest la fa­on la 
plus efficace pour atteindre nos objectifs sur 
le climat et lô®nergie », a pour sa part, insisté 
Martin Riman, le ministre tchèque de 

lôIndustrie, dont le pays assumera la 

pr®sidence de lôUE de janvier ¨ fin juin 2009. 
 
Cette question a fait lôobjet de deux sessions 
de travail. La première, le 4 juillet, ouverte 
aux représentants de la société civile (comme 
cela avait été le cas, la veille, pour la 

première réunion de tr avail du Conseil 
Environnement ), a donné lieu à une 
discussion générale et à un échange 
dôinformation sur les bonnes pratiques. Le 
Portugais Manuel Pinho a expliqué le 
lancement dôune vaste op®ration pour aider 

les citoyens à passer à  des ampoules 
électriques à faible consommation. Son 
homologue suédoise Maud Olofsson a indiqué 
comment son pays était passé de 100 à 5 % 
de consommation de p®trole par lôutilisation 
des déchets et la cogénération pour le 

chauffage urbain et du logement .  
 
La seconde session de travail était axée sur 
les mesures et politiques quôil serait possible 
de prendre très rapidement, les Vingt -sept 
insistant pour que la Commission européenne 

accélère ses propres travaux en la matière. 
Le commissaire ¨ lôEnergie, Andreas Piebalgs 
a confirmé que des propositions ï éco-
conception des produits, étiquetage 
énergétique, écolabel et audit et ge stion 
environnementale ou EMAS  -  seraient 
présentées sous peu.  Si chaque mesure 

représente des économies importantes y 
compris au niv eau du citoyen (lôaccent a ®t® 
mis sur les ampoules à faible consommation, 
les dispositifs de veille, lô®clairage public et 
des bureaux), certaines exigent cependant 
des investissements immédiats. Et la 
question des financements ici comme ailleurs 

se pose ®galement. Un groupe dôexperts a 
été chargé de préparer un rapport sur ce 
sujet pour le mois dôoctobre, rapport qui 

devrait également être discuté avec les 
ministres des Finances.  
 

Lôefficacit® ®nerg®tique est aussi lôune des 
clés pour répondre à la hausse  des prix de 
lô®nergie, aux inqui®tudes relatives ¨ la 
s®curit® dôapprovisionnement et au 
changement climatique. Sur ce point, Claude 
Mandil, ex -directeur de lôAgence 
internationale de lô®nergie (AIE), invit® ¨ 

sôexprimer devant le Conseil, a soulign® que, 
face aux problèmes de sécurité énergétique, 
« seules des politiques très fermes, basées 
sur lôaugmentation des investissements et 
lôefficacit® ®nerg®tique pourront y r®pondre 
de manière à éviter une crise mondiale 

sérieuse ». A court terme, a - t - il ajouté,  la 

situation de lôEurope est plut¹t confortable en 
raison de la diversité de son 
approvisionnement. Mais les risques pour 
lôapprovisionnement en ®lectricit® sont plus 
grands que pour le gaz ou le pétrole. Notant 
les disparités importantes qui existent ent re 

les Etats membres, il a insisté sur la 
solidarité européenne, qui ne dispense 
cependant pas les Etats membre dôassurer 
leur propre responsabilité individuelle : un 
Etat ne doit pas tout attendre de son voisin. 
M. Mandil a plaidé pour «  la poursuite résolue 
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de la construction du marché intérieur de 

lô®nergie qui ne constitue pas une menace 
pour la sécurité ».  
 
Enfin, en ce qui concerne la Russie ï avec 

laquelle un nouveau cycle de négociations 
sóest ouvert le 4 juillet -  nous devons, insiste 
Claude Mandi l, « sortir de la contradiction 
dans laquelle nous nous sommes placés 
nous-m°mes : dôune part, nous sommes 
angoiss®s ¨ lôid®e de manquer de gaz russe 
et, dôautre part, nous sommes agressifs vis-

à-vis de la Russie ». En matière 

dôapprovisionnement ®nerg®tique, il nous 
faut, dit - il, « plus de flexibilité, plus 
dôefficacit® ®nerg®tique, un recours accru au 
gaz naturel, aux sources dô®nergies 

renouvelables et au nucléaire. En revanche, 
cessons de provoquer la souveraineté russe 
et cessons de lui dicter sa conduite 
énergétique. Côest la fa­on la plus efficace 
pour atteindre nos objectifs sur le climat et 
lô®nergie ».  

 
 
Biocarburants  

Lôobjectif des biocarburants revu ¨ la baisse par les d®put®s 
 

La commission de lôenvironnement du 
Parlement européen (ENVI) a préconisé, le 7 
juillet, une réduction substantielle de la part 
de biocarburants dans les transports que 
propose la Commission (proposition de 
directive relative à la promotion de 
l'utilisation de l'énergie produite à partir de 

sources renouvelables).  
 
Elle  a ramen® lôobjectif de 10% de 
renouvelables dans les transports en 2020, à 
4% en 2015 (dont un cinquième proviendrait 
d'autres sources que les biocarburants). Un 
bilan serait fait en 2015, en vue d'un nouvel 

objectif de 8 -10% en 2020. La Commission 
europé enne espère toujours une position plus 
favorable à sa proposition de la part de la 

commission de l'industrie, de la recherche et 
de l'énergie (ITRE) -  compétente sur le fond, 
la commission ENVI ne se prononçant que 

pour avis -  dont le vote est attendu en 
septembre (rapport de Claude Turmes ; 
Verts, Luxembourg).  
 
Quatre commissions commission 
parlementaires -  REGIO, AGRI, TRAN et 
ECON -  ont déjà rendu un avis favorable à 

l'objectif de 10%. Lors de son vote du 24 
juin, la commission du commerce 
international (INTA) a approuvé l'objectif de 
10%, mai s a report® lô®ch®ance ¨ 2025. ç La 
commission de lôenvironnement a vot® en 
faveur dôune r®duction consid®rable de 

lôobjectif des 10% », déclare Frauke Thies, 

responsable de la campagne 
« renouvelables  » dans lôUE pour 
Greenpeace. Elle voit en ce vote une nouvelle 
sonnette dôalarme concernant lôobjectif des 
biocarburants. Un commentaire qui coïn cide 
avec le rapport Gallagher . 

 
La commission de l'environnement a choisi 
dôaffaiblir la proposition de la Commission. 
Cette  dernière a proposé (Article 3 ï 
paragraphe 3) que «  ... chaque État membre 
veille à ce que la part de l'énergie produite à 

partir de sources renouvelables dans le 
secteur des transports en 2020 soit au moins 
égale à 10% de sa consommation finale 
d'énergie dans le secteur des transports ». La 
commission ENVI a adopté un amendement 
de compromis fixant un seuil de 4% de 
renouvelables dans les transports en 2015. 

De ce pourcentage, au moins 20% proviendra 
dô®lectricit® ou dôhydrog¯ne dôorigine 
renouvelable, de  biogaz, ou de combustibles 
de transport tirés de biomasse ligno -
cellulosique et dôalgues. Cette part devrait 
avoir atteint 8 -10% en 2020, avec 40 -50% 
de ce volume provenant dô®lectricit® ou 

dôhydrog¯ne dôorigine renouvelable, de 
biogaz, ou de combustibles  de transport tirés 
de biomasse ligno -cellulosique et dôalgues. 

 
La Commission ENVI préconise aussi de ne 
fixer lôobjectif exact pour 2020 quôen 2015, 

ann®e dôun bilan g®n®ral de la politique en 
mettant lôaccent sur les «  conséquences 
négatives éventuelles » sur la sécurité 
alimentaire et la biodiversité. Cet examen 
portera aussi sur la disponibilité commerciale 
des algues et matières ligno -cellulosique, du 
biogaz et de lôutilisation dô®lectricit® ou 

dôhydrog¯ne produite ¨ partir de 
renouvelables.  
 
Le rappo rteur Turmes (ITRE) a plaidé pour 
lôabandon de lôobjectif contraignant de 10% 
de biocarburants et pour un accent qualitatif 

sur les carburants produits à partir de 

biomasse. Il estime quôen appliquant des 
« critères ambitieux et dynamiques » de 
durabilité,  lôutilisation de la biomasse doit 
être orientée vers des domaines non 
contentieux et les technologies de conversion 
comme le biogaz et la biomasse pour 

sô®clairer et se chauffer. Claude Turmes 
ajoute que ces utilisations consensuelles ont 
une efficacité b ien supérieure aux carburants 
de première et deuxième génération tirés de 
la biomasse. Il se dit convaincu que cette 
politique aura lôavantage dôatteindre plus 
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facilement et ¨ moindre co¾t lôobjectif global 

de 20%.  
 
Les pays producteurs font pression sur l e 
Parlement et le Conseil. Ils tiennent aux 

10%. « Des objectifs ambitieux sont 
indispensables au développement 
technologique et aux investissements dans 
lôexpansion de la capacit® de production », 
militent dans une lettre commune aux 
députés européens les  ambassadeurs dôune 
série de pays (Afrique du Sud, Argentine, 

Brésil, Indonésie, Malawi, Malaisie, 
Mozambique). Néanmoins, ils ont obtenu peu 
de résultats de leurs entretiens avec les 
rapporteurs : Claude Turmes sur les énergies 
renouvelables, Dorette Corb ey (PSE, Pays -
Bas) sur la qualité des carburants, et Anders 

Wijkman (PPE -DE, Suède) sur les critères de 
durabilité.  
 
Si les pays producteurs ne devraient pas être 
confrontés à des critères différents dans les 
deux directives -  sur la qualité des carburants  
et sur les renouvelables - , leur plaidoyer pour 

des critères de durabilité scientifiquement 
fondés, gérables et non discriminatoires ne 
semble pas avoir été entendu par la 
commission ENVI. Les ambassadeurs 
demandent que les dispositions relatives à la 
prot ection de la biodiversité soient 
« précises » et quôelles ne p®nalisent pas de 

manière disproportionnée les pays riches en 
biodiversité, par des restrictions 

« injustifiées ». Ils plaident pour que le 
principe dô®quivalence sôapplique lors de 

lô®valuation du respect des critères de 

durabilité. Ils estiment que les questions pour 
lesquelles subsiste une incertitude réelle, 
comme un changement dôaffectation des 
terres indirect, devraient être traitées 

ultérieurement, lorsque les connaissances 
scientifiques le  permettront.  
 
Un rapport dôun organisme ind®pendant (UK 
Renewable Fuels Agency) pour le compte du 
gouvernement britannique a été présenté  le 7 
juillet. Ce «  rapport Gallagher  » note une 

préoccupation croissante quant au rôle des 
biocarburants dans lôaugmentation des prix 
alimentaires, lôacc®l®ration de la 
déforestation, leu rs avantages pour le climat , 
la durabilité et les campagnes contre des 
objectifs plus élevés. Il recommande pour les 

carburants dôorigine renouvelable dans le 
t ransport des objectifs de 5 à 8 % (par 
®nergie) pour lôUE en 2020. Ce pourcentage 
inclurait 1 -2% provenant de technologies 
avanc®es. Ce ne serait quôen appliquant des 
contr¹les suffisants ¨ lô®chelle mondiale que 
des objectifs plus élevés peuven t être 

envisagés, à partir de 2016 pou r passer à 
10 % par énergie en 2020. Selon les données 
actuelles, lôobjectif proposé de biocarburants 
de 10 % par énergie en 2020 ne devrait pas 
être atteint de manière durable, et 
lôintroduction de biocarburants devrait °tre 
ralenti pour se donner le temps de mieux 

comprendre le changement indirect 
dôutilisation des terres, et de mettre en place 

des mécanismes efficaces de gestion des 
risques.  

 
 

En Bref  : Energie et Economie  

L'UE de plus en plus dépendante de ses importations  
 

Alors que la consommation restait 
stable, le taux de dépendance énergétique de 
l'UE a atteint 54% en 2006, en légère hausse 

par rapport aux 53% de 2005, selon les 
données publiées par Eurostat le 10 juillet. 
Quant à la production interne d'énergie, elle a 
diminué de 2,3% et a été de 871 millions de 
tep (tonnes équivalent pétrole). Ces chiffres 
confirment la tendance à long terme d'une 

augmentation de la dépendance extérieure de 

l'UE, qui est évidente depuis 1997, lorsqu'elle 
se chiffrait à 45%. La Commission 
européenne prévoit qu'en 2030, l'Union devra 
importer 70% de ses besoins en en énergie, 
s'il n'y a pas de gros changements 
structurels. 

 
Mais la dépendance externe varie fortement 
d'un pays à l'autre. En 2006, les taux de 
dépendance énergétique les plus élevés ont 
été observés à Chy pre (102% ), à Malte 
(100%), au Luxembourg (99%) et en Irlande 

(91%). Les États membres les moins 
d®pendants des importations dô®nergie 
étaient la Pologne (20%), le Royaume -Uni 

(20%), la République tchèque (28%) et la 
Roumanie (29%). Le Danemark, étant 
exportateur net dô®nergie, pr®sente un taux 
de dépendance énergétique négatif ( -37%).  
 
En 2006, la consommation intérieure brute 

dô®nergie de lôUE a ®t® de 1 825 millions de 

tep et est restée stable par rapport à 2005. 
La plus forte hausse de la consommation 
dô®nergie entre 2005 et 2006 a ®t® 
enregistrée en Finlande (+9,1%) et la plus 
forte baisse à Malte ( -6,4%). En ce qui 
concerne les cinq principaux pays 

consommateurs dô®nergie, qui repr®sentaient 
ensemble près des deux tiers de la 
consommation totale de lôUE 27, la variation 
de la consommation a été de +0,5% en 
Allemagne, -1,2% en France, -1,6% au 
Royaume -Uni, -0,6% en Italie et -0,5% en 
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Espagne.  En 2006, la production dô®nergie a 

diminué de 2,3% et a été de 871 millions de 
tep. Les quatre principaux product eurs 
dô®nergie de lôUE ®taient le Royaume-Uni 
(184 millions de tep, -9,2% par rapport à 

2005), lôAllemagne (137 millions de tep, 
+0,9%), la France (136 millions de tep, 
+0,1%) et la Pologne (77 millions de tep, -
1,1%), qui réalisaient ensemble plus de 60% 
de la production totale. La plus forte baisse 
de la production dô®nergie entre 2005 et 
2006 a été observée en Lituanie ( -11,9%) et 

la plus forte hausse au Portugal (+20,7%).  
 
La production dô®nergie de lôUE en 2006 
provenait de lô®nergie nucl®aire (29% de la 

production totale), des combustibles solides 

(22%), du gaz (20%), des énergies 
renouvelables5 (15%) et du pétrole brut 
(14%).  Conséquence de la baisse de 
production, les importations nettes dô®nergie 

de lôUE 27 ont progressé de 2,4 % pour 
atteindre 1 010  millions de tep. Elles étaient 
principalement composées de pétrole et de 
gaz, qui représentaient respectivement 
environ 60% et 26% des importations nettes 
de l'UE  27. Les plus importants fournisseurs 
de pétrole brut et de gaz naturel, hors UE  27, 

étaient la Russie (33% des importations de 
pétrole et 40% des importations de gaz en 
2006) et la Norvège (respectivement 16% et 
23%).  

 
 

Les Vingt - sept veulent gérer leurs stocks pétroliers dans la transparence  
 

Les ministres des Finances de l'Union 
européenne ont dégagé un accord politique 
en vue de la publication hebdomadaire 
prochaine des stocks pétroliers européens, a 
annoncé la présidence française à l'issue du 

Conseil EcoFin du 8 juillet à Bruxelles. Ils 
sont parvenus à « un accord politique pour 
améliorer la transparence de la gestion des 
stocks de produits pétroliers, notamment 
avec un accord politique pour publier de 
manière hebdomadaire les stocks européens 
de produits pétroliers », a déclaré la ministre 

française Christine Lagarde, lors d'une 
conférence de presse. 

 
La France avait plaidé pour cette mesure, afin 
d'aider à lutter par une meilleure 
transparence contre la flambée des prix 

pétroliers. Les pays européens tiendront 
« compte évidemment de l'acquis et de 
l'expérience des autres pays » qui publient  
déjà leurs stocks, co mme les Etats -Unis ou le 
Japon , a ajouté Mme Lagarde.  

 
Les ministres ont également évoqué le rôle 
des incitations financières dans la 
diversification des sources d'énergie et dans 
la promotion de l'efficacité énergétique. Pour 

rappel,  le Conseil européen de juin avait 
souligné que « des mesures peuvent être 
envisagées pour atténuer les effets de cette 
hausse sur les tranches les plus pauvres de la 
population, mais elles doivent rester de 
courte durée et ciblées » et  « il convient 
d'éviter des mesures fiscales ou d'autres 

interventions publiques qui auraient des 
effets de distorsion ». 

 
Au Japon, le sommet du Groupe des huit 
nations les plus riches (G8) s'est, lui, dit prêt 
à prendre des mesures pour atténuer 

l'emballement des coûts de l 'énergie, mais 
n'a pu annoncer de mesures concrètes. Le G8 
a seulement appelé à une augmentation de la 
production de pétrole et des capa cités de 
raffinage.  

 
 

Environnement  

 
 
Climat  

Accord minimaliste entre «  grands émetteurs  »  

 
Réunis le 9 juillet à Toyako (Japon), 

les grands émetteurs de la planète - le G8 

(Japon, Etats-Unis, Canada, Grande-
Bretagne, Allemagne, France, Italie et 
Russie) plus le G5 (Chine, Inde, Afrique du 
Sud, Mexique, Brésil) - se sont accordées sur 
un seul point : la protection du climat 
nécessite des objectifs de réduction des 
émissions polluantes à long terme. Un 

résultat jugé bien maigre au vu du défi à 
relever. Il leur reste ¨ sôentendre sur le 
partage du fardeau et un calendrier. 

 
Cette réunion a eu lieu dans la foulée de celle 

du G8 (les 7 et 8 juillet, également à 
Toyako), qui sôest engag® ¨ une r®duction 
« dôau moins 50% des émissions mondiales 
de gaz ¨ effet de serre dôici 2050 ». A ce 
propos, et répondant à de nombreuses 
questions, le premier ministre japonais, 
Yasuo Fukuda a  précisé que cet objectif 

sôentend par rapport ¨ la situation actuelle. 
« Il nôy a aucune confusion : nous parlons 
bien des niveaux actuels », a - t - il insisté. Pour 
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mémoire, le Protocole de Kyoto prend 1990 

pour année de référence. Dans le cadre des 
négocia tions en cours pour le renouvellement 
de cet accord, le Japon a annoncé des plans 
nationaux de réduction sur la base de 2005, 

tout comme lôUE qui appuie son plan 
énergie/climat sur les données vérifiées pour 
cette année.  
 
Lôabsence de pr®cision sur lôann®e de 
r®f®rence dans la d®claration du G8 nôest pas 
passée inaperçue : elle a été relevée par les 

pays émergents, par le plus haut responsable 
de lôONU pour le changement climatique Yvo 
de Boer, ainsi que par de nombreuses ONG et 
scientifiques. Le président du Groupe 
dôexperts intergouvernemental sur lô®volution 
du climat (GIEC), Rajendra Pachauri, lôa 

jugée regrettable : « si les dirigeants du G8 
avaient dit quelque chose sur le sujet, cela 
aurait fait passer lôid®e dôun certain degr® 
dôurgence et d®montr® un engagement clair 
de leur part ». 
 
Le G5 (Chine, Inde, Afrique du Sud, Mexique, 

Brésil) attend des huit pays les plus 

industrialisés un engagement sur une 

r®duction des ®missions de lôordre de 80 ¨ 
95%, avant dôannoncer, ¨ son tour, des 
objectifs précis d ans le futur accord en 
n®gociations sous lô®gide de lôONU. Dans un 

communiqué, diffusé le 8 juillet, le G5 juge 
« essentiel que les pays développés montrent 
la voie et r®duisent leurs ®missions dôau 
moins 25 à 40% en 2020 et de 80 à 95% en 
2050, par rapport à leur niveau de 1990 ». 
 
De fait, ¨ lôissue du sommet commun G8-G5 

du 9 juillet, auquel sô®taient joints lôAustralie, 
lôIndon®sie et la Cor®e du Sud, les 
d®l®gations nôont gu¯re pu aller plus loin 
quôun engagement ¨ diminuer leurs ®missions 
« à long terme », sans pr®ciser lôampleur ni 
le calendrier de ces efforts. Mais ils 

reconnaissent que « les principales 
économies développées devront adopter des 
objectifs nationaux à moyen terme - 2020 ou 
2025 - et, là où ce sera possible, commencer 
par en arrêter la croissance dès que 
possible ». 

 
 
Qualit® de lõair 

Les Etats invités à signaler les dépassements de normes  
 

Vingt-trois Etats membres de lôUE ont 
été invités, le 8 juillet, par la Commission 
européenne à lui présenter, avant le 30 

septembre, les dépassements des valeurs 
limites pour les particules fines (PM10) 
enregistrés en 2006 et les mesures adoptées 

pour se mettre en conformité avec la 
directive sur la qualit® de lôair.  

 
Tous les États membres sont concernés, à 
lôexception de lôIrlande et du Luxembourg qui 
nôont notifi® aucun d®passement de norme en 
2006 et de la Bulgarie et de la Roumanie qui 

nôont adh®r® ¨ lôUE quôen 2007. La 
Commission rappelle, par la même occasion, 
aux £tats membres quôils ont jusqu'au 31 
octobre 2008 pour demander des reports de  
délais et que des poursuites en justice seront 
engag®es ¨ lôencontre de ceux qui, ¨ 

l'échéance fixée, ne respecteront pas la 

norme ou n'auront pas notifié de demande de 
report.  
 
Le 26 juin dernier, la Commission avait 
adopté une communication formulant de s 
orientations ¨ lôintention des £tats membres 

désireux de solliciter des reports de délais. 
Lorsquôelle ®valuera les demandes de report, 
la Commission examinera en particulier les 
efforts entrepris par les États membres pour 
respecter le délai initial, à savoir le 1er 
janvier 2005 dans le cas des PM 10 . La 

Commission doit également avoir la certitude 
que les normes seront pleinement respectées 
à l'expiration du délai supplémentaire.  

 
Cette mise au point fait suite ¨ lôentr®e en 
vigueur, le 11 juin 2008, de la Directive 

2008/50/CE sur la qualité de l'air qui fixe des 
objectifs ambitieux et efficaces au regard des 
co¾ts, en vue dôam®liorer la sant® humaine et 
la qualit® de lôenvironnement d'ici 2020. 
Toutefois, compte tenu des difficultés 
éprouvées par bon nom bre dô£tats membres 
pour respecter certaines normes 

communautaires, les d®lais dôapplication des 
normes PM 10  peuvent être reportés de trois 
ans ¨ compter de lôentr®e en vigueur de la 
nouvelle directive (mi -2011), ou de cinq ans 
au maximum pour le dioxyde d 'azote et le 
benzène (2010 -2015), pourvu que la 

législation relative à la prévention de la 

pollution industrielle et de lutte contre cette 
pollution (IPPC) soit mise en îuvre. Pour 
mémoire, la norme pour les PM 10  comprend 
deux valeurs limites: 1. Une conce ntration de 
50 microgrammes (µg)/m3, mesurée sur 24 
heures; cette valeur ne doit pas être 

dépassée plus de 35 jours par an; 2.Une 
concentration de 40 µg/m3, mesurée sur une 
ann®e. Aucun d®passement nôest autoris®. 
 
Les États seront en outre tenus de réduir e, 
dôici ¨ 2020, lôexposition aux particules ultra -



 18 

fines (PM 2.5)  en zone urbaine de 20 % en 

moyenne par rapport aux chiffres de 2010. 
Elle leur impose de ramener les niveaux 
d'exposition au -dessous de 20 
microgrammes/m3 d'ici 2015 dans ces zones. 

Sur lôensemble de leur territoire, les États 

membres devront respecter le plafond de 25 
microgrammes/m³ fixé pour les PM 2.5. Cette 
valeur cible doit être atteinte en 2015 ou, 
dans la mesure du possible, dès 2010.  

 
 
Organismes génétiquement modifiés (OGM)  

Le Consei l entame la r®flexion sur lô®valuation des OGM 
 

Les proc®dures dô®valuation des 

organismes génétiquement modifiés (OGM) 
vont faire lôobjet dôune r®flexion en 
profondeur, tâche confiée à un groupe ad hoc 
du Conseil. La création de ce groupe de 
travail, dont le principe a été avalisé par les 
représentants permanents des Etats 

membres (COREPER) le 2 juillet, a été 
officiellement annoncée le 4 juillet à Paris, à 
lôissue dôun d®bat sur les OGM lors du Conseil 
informel des ministres de lôEnvironnement de 
lôUE.  
 
Les Vingt -sept feront le point sur ces travaux 

lors dôun d®bat dôorientation au Conseil 
Environnement du 20 octobre et devraient 
adopter des conclusions à la session des 4 -5 
décembre.  Le 5 juin dernier, le ministre 
fran­ais de lô®cologie, Jean-Louis Borlo o, 
avait présenté à ses collègues un document 
de travail posant un certain nombre de 

questions quant aux méthodes et à la fiabilité 

des proc®dures dô®valuation des OGM, 

men®es par lôAutorit® europ®enne de s®curit® 
des alim ents (EFSA) .  
 
Il sôagit, a souligné au nom de la présidence 
Nathalie Kosciusko -Morizet, secr®taire dôEtat 
fran­aise charg®e de lô®cologie, de prendre 

en compte les inquiétudes légitimes des 
citoyens européens qui ont, à plusieurs 
reprise, exprim® leur refus dôavoir dans leur 
assiette des produits alimentaires contenant 
des OGM, de renforcer la dimension sanitaire, 
environnementale et socio -économique des 
OGM, dôam®liorer le fonctionnement de 

lôexpertise, de revoir les r¹les respectifs de 
lôEFSA et des agences nationales, et dôassurer 
plus de transparence. Pour autant, a assuré 
Mme Morizet, il nôest pas question de 
remettre en cause le cadre législatif actuel et 
dôentrer dans une phase dôins®curit® juridique 
en la matière.  

 
 

Fiscalité  

 
 

Fiscalité indirecte  

Élargissement prudent du régime d e taux réduits de TVA  
 

Des taux réduits de TVA pourront être 
appliqués à certains services à forte intensité 
de main-dôîuvre ou fournis localement, 
notamment la restauration. Le sujet est 
sensible et controversé et cette adaptation à 
la directive TVA (2006/112/CE), proposée le 
7 juillet par la Commission européenne, est 

donc prudente et limit®e. Dôune part, la 
réduction est facultative : les Etats membres 
auront seulement la possibilit® de lôintroduire 

l¨ o½ elle devient autoris®e ; dôautre part, elle 
ne concerne que les domaines pour lesquels il 
existe suffisamment dô®l®ments montrant que 

les taux r®duits nôentravent pas le bon 
fonctionnement du marché intérieur et pour 
une p®riode d®termin®e, sôachevant en 2010. 

 
La Commission sôest r®solue ¨ pr®senter cette 
proposition parce quôaucune position claire ne 
sô®tait d®gag®e sur sa communication de 

juillet 2007 concernant la révision intégr ale 
du système de taux réduits. Une discussion 
en mai dernier avait con firmé les lignes de 

fractures  : Berlin, Stockholm et  Copenhague 
®tant toujours tr¯s oppos®s ¨ lôid®e dô®tendre 
le champ dôapplication des taux r®duits. Ces 
Etats craignent une perte de recettes fisca les 
et un risque de «  contagion  » ¨ dôautres 
secteurs.  
 

László Kovács, commissaire à la Fiscalité a 
indiqué q uôil voulait « assurer la sécurité 
juridique quant ¨ lôapplication des taux 

réduits au-delà de 2010 pour les secteurs à 
forte intensité de main-dôîuvre et donner les 
mêmes possibilités à tous les États membres. 

Il nôy a pas de raison que les restaurants, par 
exemple, puissent b®n®ficier dôun taux r®duit 
dans la moiti® des pays de lôUnion et pas 
dans lôautre ». Pour lôheure, pas de réexamen 
général des nombreuses dérogations 
octroyées à différents États membres ni 
dô®largissement des taux r®duits ¨ 

lôenvironnement ou aux ®conomies dô®nergie. 
Mais des propositions en ce sens sont 
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attendues pour lôautomne, confirme la 

Commission.  
 
Les secteurs visés sont les suivants  :  
 

- Dans le logement, les taux réduits ne 
seront plus limités aux services sociaux, 
mais à to us les logements et aux services 
liés (rénovati on, entretien, nettoyage, 
etc.)  ;  

- Le secteur de la restauration est couvert, 

¨ lôexclusion des boissons alcoolisées  ;  

- Les services à forte intensité de main -
dôîuvre seront inclus de mani¯re 
permanente, et él argis à des services 

fournis localement  : petites réparations 
de biens (vêtements, ordinateurs, 

montres, etc.)  ; nettoyage et entretien de 
ces biens  ; soins à domicile; coiffure et 
soins esthétiques  ; jardinage; entretien 
des lieux de culte et du patrimoin e 
culturel  ;  

- La catégorie des produits 
pharmaceutiques  est élargie pour couvrir 
tous les produits de protection hygiénique 
absorbants, y compris les couches pour 
bébés. La catégorie du matériel médical 
pour personnes handicapées inclurait 

tous les équipem ents et appareils 
destin®s ¨ lôusage personnel exclusif de 
ces personnes handicapées.  

 
 
 

La réduction actuelle pour les livres imprimés 
sera étendue aux livres audio (CD, CD -ROMS 
et autres supports reproduisant le contenu de 
livres imprimés sans autres élé ments comme 
des jeux).  Paris, qui préside le Conseil, «  fera 

tout » pour que soit prise «  en novembre, au 
plus tard en décembre » la décision sur une 
TVA réduite dans la restauration, a déclaré le 
6 juillet le secr®taire g®n®ral de lôElys®e 
Claude Guéant. « Nous avons bon espoir 
dôobtenir è lôunanimit® des 27 avant la fin de 
lôann®e, a- t - il indiqué, précisant: « nous 

avons bon espoir dôavoir lôaccord de 

lôAllemagne ».  
 
 

Institutions  

 
 

Présidence du Conseil   

Offensive de charme réussie de Nicolas Sarkozy face aux députés  

 
La majorité des députés ont été 

littéralement séduits. Convaincu, 
convainquant, peut-être trop, Nicolas Sarkozy 
a fait preuve d'un volontarisme forcené lors 
de son intervention devant le Parlement 
européen le 10 juillet à Strasbourg. Venu 

présenter les priorités de la présidence 

française du Conseil, le chef de l'Etat a laissé 
entendre qu'il avancerait une solution au 
"non" irlandais entre octobre et décembre. 
 
L'offensive de charme avait commencé en 
amont, puisque M. Sarkozy avait déjà 

rencontré chaque président de groupe, 
individuellement d'abord, puis tous ensemble, 
à Paris. A son arrivée dans l'hémicycle ce 10 
juillet, il a d'ailleurs serré la main à chacun 
d'entre eux avant de prendre place. Pendant 
plus de trente minutes, sans lire s es notes, le 

chef de l'Etat a ensuite prononcé un discours 

devant une assemblée bien remplie malgré le 
fait que l'on soit un jeudi de session. Après 
deux heures et demi d'intervention de 
députés, il a répondu à chaque personne une 
à une, en la nommant syst ématiquement.    
 

Dans son discours d'introduction, Nicolas 

Sarkozy a mis l'accent sur le dossier 
institutionnel. Reconnaissant la période 
« difficile » pour « une Europe qui souffre », 
le but actuel est de ne pas donner 
l'impression d'immobilisme. Le trait é de 
Lisbonne « est et reste un compromis pour 

tous » malgré le "non" irlandais du 12 juin. 
« J'irai en Irlande le 21 juillet pour écouter, 
dialoguer, chercher une solution ». Et 
d'ajouter: « La présidence française essaiera 
de dégager une méthode, en accord avec les 
Irlandais, soit en octobre, soit en 

décembre ». C'est la première fois que la 

REPERE  : la directive TVA  
 

La directive  TVA fixe un taux minimal 

de 15 %. Mais les États membres 
peuvent appliquer des t aux réduits (pas 
inférieurs à 5 %) à cert ains biens et 
services figurant sur une liste 
restreinte. Une multitude de 
dérogations ont été accordées à 

certains États membres au cours des 
négociations qui ont précédé 
lôintroduction de la directive sur les 
taux de TVA (1992) ou dans les actes 
dôadh®sion. Ainsi, onze États membres 
appliquent un taux réduit aux services 
de restauration, alors que les seize 

autres nôy sont pas autoris®s. La 
situation est comparable pour les 
services à f orte intensité de main -

dôîuvre. 

A la Une 



 20 

possibilité de repousser à décembre la 

découverte d'une solution est ainsi évoquée.  
 
L'échéance de juin 2009 n'est toutefois pas 
oubliée: « Je sais qu'il ne faut pas brusquer 

les Irlandais, mais en même temps il faut 
prévoir sur quelles bases on organisera les 
élections européennes : Nice ou Lisbonne, car 
il n'y aura pas de nouvelle conférence 
intergouvernementale ni de nouveau traité. 
Nous avons donc du temps mais pas trop ». 
Un peu plus tard en conférence de presse, 

Nicolas Sarkozy a déclaré, comme s'il 
préparait quelque chose, que « ce serait 
maladroit de parler aujourd'hui du contenu 
d'une éventuelle initiative que l'on pourrait 
avoir ». 
 

Toujours sur ce dossier, le chef de 
l'Etat a répété qu'il était de ceux qui 
avaient soutenu l'élargissement de 
2004 mais qu'il était aussi « de ceux 
qui regrettaient que l'UE n'ait pas eu 
la sagesse de se doter d'institutions 
avant l'élargissement ». Les 

négociations avec la Croat ie vont 
donc se poursuivre, mais rester avec 
Nice signifie ne plus élargir. « Ce 
n'est pas du chantage, c'est une 
question d'honnêteté et de logique », 
précise - t - il. M. Sarkozy a ajouté qu'une 
Europe à deux vitesses « doit rester l'ultime 

solution ».  
 

A p artir de là, pour donner l'impression  que 
l'Europe n'est pas immobile, la France veut 
agir sur des sujets proches des citoyens. Elle 
a ainsi fait du paquet « énergie/climat  » une 

« absolue nécessité ». « Il est essentiel que, 
sous notre présidence, ce paquet soit 
adopté », a scandé Nicolas Sarkozy sous un 
tonnerre d'applaudissements. Et de flatter les 
députés: « Nous demandons au Parlement de 
se mobiliser à nos côtés pour que ce paquet 
soit adopté, ce ne sont des priorités ni de 

gauche, ni de droite, mais du bon sens ». La 
deuxième priorité est l'immigration. Le chef 
de l'Etat a évoqué la décision française 
d'ouvrir depuis le 1er juillet le marché 
français et de lever les restrictions imposées 

aux pays issus de l'élargissement de 2004. 
« Je n'avais pas aimé la polémique du 

plombier polonais qui a donné une piètre 
image de mon pays ». Dans ce contexte, le 
« pacte européen sur l'immigration et l'asile » 
est un « document essentiel » que la France 
espère faire adopter par l'UE.  Les deux 
dernières priorités ont été abordées 

beaucoup plus rapidement, que ce soit la 

relance de la défense européenne ou le bilan 

de santé de la politique agricole commune.  
 
Enfin, reconnaissant que d'autres sujets 
auraient pu être abordés comme le social, 

Nicolas Sarkozy s'en est tiré  en disant que ce 
sont les mêmes personnes qui prétendent 
que l'Europe ne doit pas se mêler de tout et 
qui en même temps dénoncent le fait que 
l'Europe ne s'occupe pas de social.  
 
Le président du PPE -DE, le Français Joseph 

Daul, a, sans surprise, félicité  Nicolas 
Sarkozy issu de la même famille politique que 
lui -  appelant cependant la France à faire des 
« propositions courageuses » sur la sécurité 
alimentaire et la défense. Son homologue 

socialiste, l'Allemand Martin 

Schulz, a estimé que sur 
l'Europe soci ale, le chef de 
l'Etat faisait une « erreur 
considérable » : « Vouloir 
une Europe plus sociale ne 
signifie pas que l'on souhaite 
créer une grande 

administration européenne 
(...) il s'agit plutôt de donner 
le sentiment que la 
croissance économique n'est 
pas seulement bénéfique aux 

grandes entreprises mais aussi à chaque 
citoyen lambda ». Le chef de file des 

Libéraux, le Britannique Graham Watson, a, 
quant à lui, souligné l'importance des 

problèmes liés à la hausse du prix du pétrole, 
non abordés par Nicolas Sarkozy. Il a 
également appelé à « jouer collectif » en 
Chine. Enfin, le coprésident des Verts, le 

Franco -Allemand Daniel Cohn -Bendit, a 
dénoncé le fait que le président en exercice 
de l'UE assiste à la cérémonie d'ouverture 
des Jeux olympiques à Pékin -  ce qui est 
« "minable » et une « honte » au regard des 
Tibétains et des personnes emprisonnées 
dans les geôles chinoises.  

 
Après avoir été interpellé à plusieurs reprises 
sur la Chine, Nicolas Sarkozy a déclaré: « Je 
partage vos émotions » et « j'ai d'ailleurs 
joué collectif car j'ai interrogé volontairement 

tous les pays membres pour avoir leur 
opinion. J'ai reçu l'accord de tous pour me 

rendre à la cérémonie d'ouverture des JO ». 
Et d'ajouter: « Je pense que ce n'est pas en 
humiliant la Chine que l'on pourra progresser 
sur la question des droits de l'homme. Je ne 
pense pas que ce soit un choix intelligent et 
responsable de boycotter un quart de 

l'humanité. Je veux donc y aller et parler ».  
 
 

Traité  
Après le « non » irlandais  
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Le traité Constitutionnel passé aux 
oubliettes, le Traité de Lisbonne vacillant, il 
faut bien, à nouveau, reparler du Traité de 
Nice. Un Traité décrié comme inopérant dans 

une Europe grandement élargie, dont 
lô®laboration a ®t® laborieuse et est rest®e 
inachevée mais qui, faute de mieux peut 
continuer à faire fonctionner la « machine 
européenne è, dôautant quôil rec¯le quelques 
possibilit®s dô®volution. 

 

Les institutions  
 
Au niveau des institutions, sôen tenir au 
Traité de Nice ne signifie pas blocage 
complet. Cependant, la poursuite  de son 
existence va se heurter à deux contraintes 

majeures : premièrement, la taille de la 
Commiss ion doit être réduite dès 2009.  Si le 
Trait® de Lisbonne nôest pas en vigueur d¯s 
lôautomne 2009, le Conseil devra d onc, à 
lôunanimit®, d®terminer du nombre de 
commissaires et des  modalités de la rotation 
égalitaire .  

 
Le Traité de Nice limite le nombre 
dôeurod®put®s ¨ 736 (751 dans le Trait® de 
Lisbonne). Le nombre actuel (785) de 
membres du PE, fix® depuis lôadh®sion de la 
Roumanie et de la Bulgarie, est en effet 
temporaire. La diminution de sièges à venir 

touchera tous les Etats membres (sauf 
lôAllemagne et le Luxembourg). La premi¯re 

étape a été franchie en 2004. La deuxième 
doit lô°tre en 2009. 
 
Le Conseil de lôUnion europ®enne restera 

présidé par une prés idence tournante dans 
toutes ses formations. Rappelons que le 
Traité de Lisbonne ne changeait cette formule 
que pour deux formations : le Conseil 
Relations extérieures (présidé par le Haut 
Représentant, le Conseil Affaires générales 
restant présidé par la présidence 

semestrielle) et le Conseil européen (présidé 
par une personnalité nommée pour 2 ans et 
demi).  
 
Le système de décision du Traité de Nice 

semble bien fonctionner. Le rythme 
dôadoption des textes est rest® identique, et 

même un peu supérieur à 27 quô¨ 15 Etats 
membres, selon les services du Conseil. En 
témoignent les récentes décisions, certes 
dictées par des urgences politiques, sur 
Galileo, la directive « retour » ou les textes 
sur le temps de travail ou lôint®rim. 

 
Ce dispositif comporte, de fai t, une triple 
majorité : pondération, Etats population. Une 
décision, pour être adoptée, doit recueillir :  
 

1° Trois quart des voix (environ). Selon le 

système traditionnel de la pondération des 
voix, chaque pays est en effet dot® dôun 
nombre de points, da ns une fourchette 
comprise entre 3 et 29 voix, à 27 Etats 

membres. La majorité est fixée à 255 sur un 
total de 345 voix (soit 73,9%). La minorité 
de blocage se situe à 91 voix (soit au 
minimum quatre Etats, dont trois 
« grands  ») . Chaque élargissement futu r 
(Croatie, Mac®doine é) oblige ¨ revoir ce 
dispositif de pondération des voix et le seuil 

de majorit® et ¨ lôinclure dans le trait® 
dôadh®sion. Ce qui peut se r®v®ler un 
véritable casse - tête.  
 
2Á Une majorit® dô£tats (soit 51%) 14 sur 27 
Etats membres). P aramètre quasiment 

incorporé dans la pondération.  
 
3° Un e majorité de la population (62 %). Ce 
filtre démographique, normalement activé sur 
demande dôun Etat membre est v®rifi® 
systématiquement par les services du Conseil 
(pour éviter toute contestation). I l est 

généralement inclus dans la pondération et 
nôest donc utile que dans certains 
hypoth¯ses, notamment si lôAllemagne -  ou 
dôautres grands Etats -  sont dans la minorité 
de blocage. Avec lôaide de seulement deux ç 
grands è Etats, lôAllemagne peut ainsi bloquer 
une d®cision. Sans lôAllemagne, il faut au 

moins 4 Etats (dont 3 grands).  
 

Les procédures de décision  
 
Lors du traité de Nice, 22 domaines sont 
passés à la majorité qualifiée, et 13 devaient 

lô°tre ¨ un stade ult®rieur. Presque tou s lôont 
été aujour dôhui. Parmi ces domaines, les 
fonds structurels et le fonds de cohésion , 
lôadoption des r¯glements financiers, Les 
questions dôasile et dôimmigration ill®gale. 
 
Le Conseil peut d®cider, ¨ lôunanimit®, 

dô®tendre ¨ la proc®dure de cod®cision trois 
domaines supplémentaires de la politique 
sociale (article 137.2) :  
-  la protection des travailleurs en cas de 
licenciement;  

-  la représentation et la défense collective 
des intérêts des travailleurs et des 

employeurs ;  
-  les conditions dôemploi des ®trangers en 
séj our régulier.  
Seules les questions de sécurité sociale 
restent ainsi ¨ lôunanimit®. 
 

Les b ases juridiques  
 
Côest certainement l¨ o½ la non ratification  du 
Traité de Lisbonne se fera ressentir. Mais on 
peut faire confiance au sens dôinnovation qui, 
depuis l e début des années européennes, a 
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fait îuvre. Quand la premi¯re directive 

« déchets  » (1975) a ®t® instaur®e, il nôy 
avait pas de politique dôenvironnement, et 
côest sur la base du « marché intérieur  » 
quôelle a ®t® instaur®e. De m°me, la directive 

« Détac hement des travailleurs  » (1996) qui 
précise les conditions de paiement des 
salaires et conditions de travail des salariés 

détachés est basée sur la « libre prestation 

des services  » et non sur la politique sociale. 
Quant ¨ lôAgence europ®enne de d®fense 
(2004), pourtant non prévue par les Traités, 
elle a été instaurée  sur la base générale de la 

PESC 14 du Traité UE. Alors avec un peu de 
bonne volont®é 

 

 

Recherche  
 
 
Recherche pharmaceutique  

Prêt BEI pour la recherche pharmaceutique  
 

La Banque européenne 

d'investissement (BEI) a accordé à la société 
allemande B.Braun Melsungen AG (BBM) un 
prêt de 125 millions d'euros pour étendre son 
infrastructure de recherche et développer des 

processus de fabrication et des produits 
pharmaceutiques innovants sur la période 
2008-2010.  
 

Un laboratoire central et des locaux aseptisés 

seront construits au siège de l'entreprise à 
Melsungen (Hessen). La BEI contribue au 
financement de la recherche et des projets 
d'investissement afin de favoriser la 

compétitivité et l'emploi dans la région de 
Hesse du Nord et de renforcer la capacité 
d'innovation de l'UE.  

 

Relations extérieures  
 
 

UE/Méditerranée   

Le succès de l'Union pour la Méditerranée dépendra de la récolte de fonds  
 

La capacité à obtenir des fonds du 

secteur privé et des pays voisins sera la clé 
du succès - ou de l'échec - de l'Union pour la 
Méditerranée (UPM) chère à Nicolas Sarkozy, 
qui sera lancée lors d'un Sommet 

extraordinaire, le 13 juillet à Paris.  
 
Les dirigeants de part et d'autre de la 
Méditerranée tenteron t d'aplanir leurs 
divergences sur le conflit israëlo -palestinien 
et la gouvernance de l'UPM. Ils annonceront 

une série d'initiatives ambitieuses  dans les 
domaines de l'environnement, du transport et 
de la protection civile. Cependant, seule une 
campagne e fficace de récolte de fonds 
permettra à la « grande idée  » du président 
français d'apporter une valeur ajoutée au 

processus de Barcelone lancé en 1995, 

puisque l'UE ne déliera que timidement les 
cordons de la bourse pour l'U PM. 
 
Le Sommet de Paris devrait  déboucher sur six 
initiatives à  mettre en oeuvre sur le moyen 
et long terme, via une série de projets 
concrets : la dépollution de la Méditerranée, 

la construction d'autoroutes terrestres et 
maritimes, un plan solaire, le renforcement 
de la coopération e n matière de protection 
civile, la création d'une Université Euromed et 
un plan pour les PME. La plupart de ces 

projets ont déjà vu le jour au titre du 

processus de Barcelone mais manquent de 

fonds suffisants pour être intégralement mis 
en oeuvre.  
 
José M anuel Barroso, le Président de la 
Commission européenne, a plaidé, le 10 
juillet à Strasbourg, pour une augmentation 

des ressources. Avec l'appui d'Etats membres 
emmenés par l'Allemagne, la Commission a 
précisé que 10% à peine du budget de la  
Politique eu ropéenne de voisinage 
(l'enveloppe régionale) seraient disponibles 
pour l'U PM. 

 

Le Sommet se déroulera au Grand Palais (Source : eu2008.fr) 
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Le nouvel élan politique que crée l'initiative 

de M.Sarkozy attirera - t - il des fonds 
supplémentaires du secteur privé et public 
pour concrétiser ces projets ambitieux ? La 
Commi ssion a oeuvré ces deux derniers mois 

pour présenter des projets fondés sur ce qui 
a été entamé dans le cadre d'Euromed. En 
environnement, 44 « points chauds  » à 
dépolluer ont été retenus en Méditerranée 
pour un coût total estimé à 2,1 milliards 
d'euros. L es fonds Euromed fournissent une 
assistance technique aux administrations du 

Sud, mais ne suffisent pas pour les projets de 
dépollution. En matière de transports, la 
Commission prédit que 80% des autoroutes 
entre le Maroc, l'Algérie et la Tunisie seront 
te rminées en 2010, mais que 1,7 milliard 
d'euros feront défaut pour construire les 330 

km manquants pour relier les trois Etats. Le 
plan d'action pour les transports a aussi 
cerné 36 projets, dont la modernisation de 
ports. Un financement élevé sera nécessai re 
pour permettre aux pays du Sud de rejoindre 
l'agence européenne d'observation et 
d'information et bénéficier d'un appui en cas 

de catastrophe naturelle. Le coût du plan 
solaire et de l'initiative PME devrait être 
important, mais aucune donnée précise n' a 
été fournie à ce jour.  
 
L'UE se tourne désormais vers le secteur 
privé, dans l'espoir que de grandes sociétés 

européennes et internationales investissent 
en Méditerranée. Lever des fonds et établir 

des partenariats public -privé seront les 
tâches principa les du futur secrétariat de 
l'U PM.  Cet organisme, dont le personnel 
proviendra des Etats qui sont membres de 

l'UPM, n'aura pas de rôle politique majeur, 
mais sera chargé de trouver des investisseurs 
et des projets nouveaux. Pour attirer des 
fonds privés, encore faut - il que les 
gouvernements de l'UE, voire la Banque 
européenne d'investissement, apportent une 
garantie financière à ces projets. La France 

espère attirer des capitaux de la région du 
Golfe, au grand scepticisme de nombreux 
experts vu l'instabili té de cet environnement.  
 
A court terme, l'objectif de Nicolas Sarkozy, 

en charge de la Présidence du Conseil des 
ministres, sera de démontrer que « son  » 

Sommet de Paris ouvre une nouvelle ère pour 

la Méditerranée. « Tous les dirigeants arabes 
seront là! » a déclaré le chef de l'Etat 
français, le 10 juillet au Parlement européen, 
pour marquer la différence avec le Sommet 

de Barcelone. Les 26 autres chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'UE devraient se rendre à 
Paris et rester le lendemain pour la fête 
natio nale. Seul le Lybien Khadafi a résisté à 
l'offensive de charme de la diplomatie 
française. Même les plus réticents comme 
Abdelaziz Bouteflika (Algérie) et Recep 

Erdogan (Turquie), qui craignaient que l'UpM 
ne réduise les chances d'adhésion de son 
pays à l' UE, ont annoncé leur présence. Le 
leader syrien Bachar Al -Assad, dont les 
relations avec l'UE  sont gelées depuis 
plusieurs années, sera aux côtés du Premier 

ministre israélien Ehoud Olmert et du 
nouveau Président libanais Michel Sleiman : 
le Sommet permet tra de nombreuses 
réunions bilatérales.  
 
M. Sarkozy célébrera son « tour de force  » 
comme une victoire personnelle et un signe 

que son approche proactive est payante, 
malgré les nombreux commentaires 
sceptiques d'experts depuis qu'il a lancé son 
initiative  lors de sa campagne électorale de 
2007. Il soulignera que, contrairement au 
processus de Barcelone, l'U PM met sur un 
pied d'égalité le nord et le sud, un équilibre 

qui devrait être symbolisé par la coprésidence 
qu'il partagera avec le Président égyptien 

Hosni Moubarak.  
 
Des débats animés sont attendus en vue d'un 
accord sur une déclaration politique 

commune et sur la gouvernance de l'UPM, qui 
organisera un sommet tous les deux ans. Le 
conflit Israël -Palestine pourrait éclipser le 
Sommet comme ce fut le cas  à Barcelone en 
2005 où les deux parties ont ergoté sur la 
formulation d'une déclaration édulcorée. Le 
rôle, la localisation et le financement du 

secrétariat, que contrôlera un comité 
permanent basé à Bruxelles, restent 
controversés. En cas de désaccord pe rsistant, 
la Présidence française pourrait reporter 
certaines décisions à la ministérielle Euromed 

(novembre, Marseille) pour ne pas gâcher 
Paris.

 
UE/Ukraine  

Les relations UE - Ukraine à un tournant  
 

Un « partenariat ambitieux è : côest 

en ces termes que le Président Nicolas 
Sarkozy a récemment annoncé la proposition 
que la France compte faire ¨ lôUkraine en 
septembre prochain. Kiev espère que cette 
appellation alléchante recouvrira un 

document ouvrant la voie de lôadh®sion ¨ 

lôUnion.  
 
Adhésion en 2020? En  cas de perspective 
europ®enne d¯s cette ann®e, lôUkraine 
pourrait adh®rer ¨ lôUnion europ®enne en 
2020, selon les estimations des diplomates 
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ukrainiens. Ils considèrent que les 

circonstances sont de plus en plus favorables. 
Le nouvel ambassadeur de lôUkraine auprès 
de lôUE, Andri Veselovsky, pressent un 
soutien croissant des Etats membres pour 

lôaspiration de son pays ¨ se rapprocher de 
lôUnion. Ce changement, il le juge 
particulièrement marqué en France.  
 
Autrefois plut¹t ti¯de quant ¨ lôexpansion 
future de lôUE, Paris a d®sormais une ç vision 
nouvelle è de la place de lôUkraine dans lôUE, 

ajoute M. Veselovsky. Il estime que cette 
vision fait toute la différence et ouvre une 
nouvelle ¯re de compr®hension dôune maison 
commune européenne dans les cercles 
pol itiques français.  
Kiev espère que la France concrétisera sa 

nouvelle approche sous sa présidence. Un 
accord renforcéLes diplomates ukrainiens ont 
en vue lôaccord renforc® quôils n®gocient avec 
lôUE et aimeraient lui donner un format de 
type association.  
 
Le processus dô®largissement pr®voit que 

chaque pays qui aspire à devenir membre de 
lôUE doit commencer par le bas de lô®chelle : 
le statut dôassociation. LôUkraine est 
actuellement un des seize membres de la 
Politique européenne de voisinage (PEV) qui 
reste exclu du processus dô®largissement. 
Lors du prochain Sommet UE -Ukraine, qui 

aura lieu sous la présidence française, le 9 
septembre, Kiev esp¯re que lôUE reconna´tra 

ses aspirations européennes et ouvrira la voie 
du statut dôassociation. 
 
Lôoffre que la France a présentée comprend le 

terme « association ». Un diplomate français 
justifie cette mention par le souci de la future 
pr®sidence du Conseil dô°tre ambitieuse ¨ 
lô®gard de lôUkraine. 
 

Les diplomates ukrainiens considèrent que les 

circonstances sont de plus en plus favorables 
à un rapprochement. Selon des sources 
proches du dossier, le projet de document 
nôoffre pas de perspective dôadh®sion ¨ lôUE. 

En revanche, il avance trois éléments qui 
satisfont Kiev. Il propose que lôaccord 
renforc® sôintitule ç accord dôassociation ». Il 
offre des relations « de type association » 
UE/Ukraine. Il pr®voit, enfin, lôinclusion de 
lôUkraine dans le m°me m®canisme 
d®cisionnel que lôUE utilise dans ses relations 

avec la Norvège.  
 
La version définitive du texte devra êt re 
approuv®e par lôunanimit® du Conseil des 
ministres de lôUE. Or, lôAllemagne, lôAutriche, 
la Belgique et les Pays -Bas sont au nombre 

des Etats membres qui sôopposent ¨ ce que 
lôUnion europenne se rapproche de lôUkraine. 
Conscients de cette difficulté, le s diplomates 
fran­ais estiment n®anmoins quôun 
compromis est possible au Sommet 
UE/Ukraine programmé pour le septembre.  
LôUE n®gocie depuis mars un accord renforc® 

avec Kiev. Huit sessions de négociations, 
axées essentiellement sur un accord de libre -
échange, ont eu lieu jusquô¨ pr®sent. La 
dernière en date, du 2 au 4 juin, a ouvert le 
débat sur les principes généraux et le cadre 
institutionnel de lôaccord. La pr®sidence 
française espère finaliser ce volet des 

négociations au Sommet de septembre.  
 

 

Société  de lôinformation 
 
« Paquet Télécom  » 

Le Parlement européen ouvre la voie aux négociations sur le «  Paquet Télécom  »  
 

Le Parlement européen a réussi son 
pari : arrêter une position « cohérente » et 
« ferme » sur la révision des règles 

européennes régissant les 

télécommunications (« paquet télécom ») 
avant la discussion au Conseil. Comme 
attendu, les deux rapports adoptés en 

commission de l'industrie le 7 juillet, en 

Repères  
Les relations de lôUkraine avec lôUE sont encadr®es par un Accord de Partenariat et de 
Coopération (ACP) en vigueur depuis mars 1998. Kiev juge que ce document, qui remonte à 
dix ans, est d®pass® et quôil manque dôenvergure politique. Les n®gociations pour remplacer 
lôAPC se sont ouvertes en mars 2007. LôUkraine voudrait que le futur accord mentionne 
clairement une adh®sion ¨ terme ¨ lôUE. Depuis la R®volution Orange de novembre 2004, 
lôUkraine sôest r®solument tourn®e vers lôUE. 



 25 

marge de la plénière à Strasbourg, diluent 

largement les ambitions initiales de la 
Commission européenne sur ce marché 
pesant quelque 300 milliards d'euros, soit un 
quart de la croissance européenne. 

 
Les objectifs restent les mêmes  : meilleure 
qualité de services et prix plus bas via une 
« concurrence loyale » (sur les 
infrastructures et les s ervices), tant dans les 
technologies actuelles, que dans les futurs 
réseaux à fibre optique à très haut débit.  

Pour le rapport  de Catherine Trautmann 
(PSE, France) sur la révision de la directive -
cadre (ainsi que des aspects accès aux 
réseaux et autorisati on), 33 amendements de 
compromis entre les groupes politiques ont 
été adoptés à une large majorité. Cela a 

permis de faire tomber la plupart du millier 
d'amendements tentant de modifier les 
propositions défendues par la commissaire 
Vivian e Reding, chargée des télécoms.  
 
Comme prévu, il n'y aura pas de super 
gendarme des télécoms. Mais un organisme 

des régulateurs européens ( Body of European 
Regulators in Telecoms ou BERT), version 
renforcée de l'actuel Groupe des régulateurs 
européens qui réunit les 27 auto rités 
nationales pour conseiller la Commission. Le 
vote du rapport de Pilar del Castillo (PPE -DE, 
Espagne), responsable du projet de 

règlement établissant une autorité 
européenne des télécoms, a toutefois été 

contr adictoire sur un enjeu majeur  : le 
finance ment du BERT. Les eurodéputés ont à 
la fois voté pour un amendement de la 
rapporteuse préconisant un financement 

mixte -  deux tiers venant des régulateurs 
nationaux et le reste de l'UE - , et contre un 
amendement de compromis PPE -DE (droite) -
ADLE (Libéraux)  disant à peu près la même 
chose. Les Socialistes réclament, eux , un 
budget communautaire à 100 %. Pilar del 
Castillo a pris la confusion en compte, et va 

travailler à un nouveau compromis en vue du 
vote en plénière en septembre.  
 
La Commission ne pourra p as non plus poser 
de veto sur les «  remèdes  » administrés par 

les régulateurs nationaux en cas de problème 
de concurrence sur leur marché respectif. A 

la place, « nous donnons des outils aux 
régulateurs nationaux » à appliquer en 
« coopération » avec la Co mmission et le 
BERT, a expliqué Mme Trautmann. Avant 
d'imposer un remède, les autorités 
réglementaires nationales devront donc 

consulter la Commission si le BERT considère 
la mesure réglementaire « inappropriée » ou 
« inefficace ». Sinon, le régulateur nat ional 

appliquera sa mesure en tenant compte des 

commentaires de la Commission et du BERT.  
 
Les eurodéputés ont également revu à la 
baisse les ambitions de la Commission sur la 

gestion du spectre des radiofréquences. 
Celle -ci reste de la compétence des Etat s 
membres ; ils sont toutefois invités à mieux 
coordonner leurs actions et à plancher, à 
l'occasion d'une future grande conférence sur 
le spectre, sur plus d'harmonisation.  
 

Les députés ont, en revanche, décidé de 
laisser la séparation fonctionnelle à 
disp osition des régulateurs. Ce remède est 
considéré comme très intrusif par les 
opéra teurs dominants sur le marché  : il les 
obligerait à isoler leurs activités de réseaux 

(de leurs activités de services commerciaux) 
pour y garantir un accès non discriminatoir e 
à leurs concurrents. Jusqu'ici seul l'opérateur 
British Telecom a sauté le pas en Europe, en 
créant Open Reach, chargé de la gestion de 
son réseau. De fait, le parcours du régulateur 
national désireux d'imposer une séparatio n 

fonctionnelle sera complexe  : la Commission 
et le BERT devront tous deux donner leur feu 
vert. En outre, le régulateur devra mener des 
études d'impact sur l'investissement et 
l'emploi.  Les syndicats des télécoms s'étaient 
en effet inquiétés des conséquences sociales 
d'une propagation  de la séparation 

fonctionnelle dans l'UE.  
 

Les gros opérateurs, réunis au sein de 
l'association européenne ETNO restent 
toutefois opposés à cette inclusion dans le 
paquet qui aura, selon eux, un effet dissuasif 

sur les investissements dans les nouveaux 
réseaux et la concurrence entre diverses 
infrastructures (télécoms, câbles, satellite, 
sans fil, etc.). Développements que le 
Parlement veut par ailleurs encourager via, 
notamment, la segmentation géographique : 
la réglementation s'applique là où la 

concurre nce fait défaut.  Pour des raisons 
opposées, l'association ECTA, qui représente 
les nouveaux entrants sur le marché, critique 
aussi l'approche du PE : " Il y a maintenant 
des obstacles supplémentaires qui pourraient 

empêcher la séparation fonctionnelle d'être 
une option intéressante", a déclaré Ilsa 

Godlovitch chez ECTA, précisant que le 
double examen par la Commission et BERT 
retarderait l'introduction du remède d'environ 
trois mois.  
 
La présidence française de l'UE cherchera à 

décrocher un accord politique au Co nseil 
Télécoms du 27 novembre.  
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Gestion du spectre des radiofréquences  

TV et radios obtiennent gain de cause sur les radiofréquences  
 

Les radiodiffuseurs ont bataillé dur 
pour sauvegarder leurs radiofréquences et ne 

pas entrer en concurrence avec les 
opérateurs télécoms. Après le vote en 
commission de lôindustrie le 7 juillet ¨ 
Strasbourg, ils se félicitent donc de 
lôç approche équilibrée » défendue - avec 
succès - par la rapporteuse Catherine 

Trautmann (PSE, France). « Ce vote reflète 
lôimportance de la gestion du spectre pour la 
politique des m®dias et de lôaudiovisuel », 

souligne lôUnion europ®enne de radio-
télévision (UER), principale association de 
radiodiffuseurs. Et dôy voir une confirmation 
de ce que lôUE attend dôeux : la distribution 

de services radiodiffusés sur toutes les 
plateformes, y compris le numérique 
terrestre, « qui est un support essentiel pour 
la TV en clair ». 

 
Dans son «paquet télécom» de novembre 
2007, la Commission européenne a proposé 

dôassouplir la gestion du spectre des 
radiofr®quences et dôavoir son mot ¨ dire sur 
certaines dôentre elles. Premi¯res vis®es : les 
fréquences de la bande UHF (Ultra haute 
fr®quence), aujourdôhui octroy®es aux 

radiodiffuseurs, mais appelées à se libérer 

par le passage de la TV analogique à l a TV 
num®rique ¨ lôhorizon 2012. Une fois mises 
sur le marché, ces fréquences auraient pu à 
la fois répondre aux besoins des 
radiodiffuseurs et des opérateurs télécoms, 
notamment pour développer des services 
mobiles dans les zones rurales, selon la 

Commiss ion. Un scénario catastrophe pour 
les radiodiffuseurs.  
 
La commission de lôindustrie a, elle, maintenu 
les décisions au niveau des Etats membres. 

Car cette gestion des radiofréquences 
« d®pend dôun cadre international » édicté 

par lôUnion internationale des 
télécommunications (UIT), a rappelé Mme 
Trautmann. Le spectre constitue en outre une 
ressource publique rare et essentielle à un 
nombre croissant dôactivit®s : a®ronautique, 
marine, défense, observation de la Terre, 

services de radiodiffusion, télécoms s ans fil. 
Les pays le gèrent, en octroyant à chaque 
secteur sa propre bande de fréquences pour 

un service spécifique.  
 
Le compromis du PE insiste ainsi sur les 
objectifs dôint®r°ts publics du spectre, y 

compris le pluralisme des médias ainsi que la 
diversit é culturelle et linguistique. De toute 
fa­on, le Conseil sôoppose aux propositions de 
lib®ralisation et dôharmonisation de la gestion 
du spectre, tout comme au projet dôautorit® 
européenne des télécoms, également dilué 
par le PE.  

 
Les eurodéputés entendent  toutefois négocier 
avec les Etats membres et la Commission 
pour parvenir à une coordination 
paneuropéenne, voire une certaine 

harmonisation, dans la gestion du spectre. 

Ainsi voient -ils dans lôorganisation dôune 
grande conférence sur le sujet une 
« première étape ». Au cours de cette 
réunion, que les eurodéputés espèrent voir 
organisée au début de leur nouvelle 
législature (mi -2009), les Vingt -sept 
devraient arrêter les « mêmes analyses 

économiques et sociales » pour stopper les 
interférences nuisibles et obtenir une 
meilleure utilisation du spectre.  

 
 

Téléphonie mobile  

Tarifs du roaming  : l e GRE préconise une baisse de deux tiers des prix des SMS  
 

Le co¾t des SMS en dehors dôun pays 
dôorigine dans lôUnion europ®enne pourrait 

être réduit de près de deux tiers et encore 
donner aux opérateurs un juste retour, 
estime le Groupe des régulateurs européens 
(GRE), indique Reuters. Le GRE réunit les 27 
régulateurs nationaux des télécoms. Il avait 
d®j¨ recommand® lôinclusion des SMS dans le 
règlement qui plafonne depuis un an les prix 

des appels mobiles passés et reçus lors de 
d®placements dans lôUE (roaming) ainsi 

quôune extension de la l®gislation au-delà de 
2010, date butoir de départ. 

 
Vers le milieu du mois, la Commission 
proposera de plafonner ou non le prix d e 
lôenvoi et de la r®ception de SMS en roaming. 
La commissaire Viviane Reding 
(t®l®communications) avait donn® jusquôau 
1er  juillet ¨ lôindustrie pour quôelle abaisse les 

prix des SMS et de lôInternet mobile en 
roaming. Et de manière drastique : en 
février , elle avait dit pouvoir tol®rer jusquô¨ 2 
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ou 3 cents de plus que les prix nationaux qui 

varient entre 5 et 10 cents par SMS. Sinon 
elle proposera de légiférer et sera plus 
ambitieuse. Une étude danoise préconise 
quelque 5 cents.  

 
La GSM Association, qui regroupe plus de 750 
opérateurs mobiles à travers le monde, a 
dénoncé le « fardeau réglementaire » de lôUE 
qui pèse sur les revenus du secteur et sa 
capacité à innover.  Le prix de détail moyen 
dôun SMS en roaming est dôenviron 30 cents 

et le GRE estime « que les coûts sous-jacents 
de la prestation du service sont nettement 
plus bas ». Un Eurotarif entre 11 et 15 cents 
« serait suffisant pour permettre un 
recouvrement intégral des coûts avec un 
rendement raisonnable », dit le texte du GRE 

selon Reuters. Mme Reding avait aussi fixé 
lôobjectif de 12 cents. 
 

Six Etats membres doivent encore informer la 

Commission quant ¨ la mise en îuvre, chez 
eux, de la décision -cadre 2005/222 visant à 
améliorer la coopération entre les autorités 
judiciaires et les autres autor ités 

compétentes. Celle -ci concerne notamment 
lôacc¯s illicite ¨ un syst¯me dôinformation, 
lôatteinte ¨ lôint®grit® dôun syst¯me et 
lôatteinte ¨ lôint®grit® des donn®es. Les Etats 
devaient le faire pour le 15 mars 2007 au 
plus tard. Or Malte, la Slovaquie et lôEspagne 
nôont rien transmis, ni r®pondu au rappel 

envoyé par la Commission en 2007. 
LôIrlande, la Gr¯ce et le Royaume-Uni ont 
indiqué à la Commission que la mise en 
îuvre devait encore °tre finalis®e. Face aux 
r®centes vagues dôattaques criminelles contre 
les syst¯mes dôinformation, comme en 

Estonie en 2007, Jacques Barrot, 
commissaire à la Justice, liberté et sécurité, a 
appel® les retardataires ¨ sôex®cuter le plus 
vite possible.  

 
 

Transports  
 
 
Mobilité urbaine  

Les députés veulent des lignes direc trices sur les péages urbains  

 
L'UE pourrait-elle adopter des lignes 

directrices communautaires pour la 
réalisation des zones vertes et l'imposition de 
péages aux véhicules pour l'accès aux 

centres villes ? Le Parlement européen (PE) 
en fait en tout cas la demande, alors que la 

Commission européenne prépare un plan 
d'action sur la mobilité urbaine pour 
l'automne 2008. Cette demande figure dans 
une « résolution sur une nouvelle culture de 
la mobilité urbaine », que les députés ont 
adoptée en session plénière, le 9 juillet. 

 
Le Parlement ne remet pas en cause le fait 
que l'opportunité d'introduire des zones 
vertes ou des péages urbains relève de la 
décision des autorités locales. Ce ne serait 
pas à l'UE de prendre cette décision. Ce qu'il 
demande relève plus de l'harmonisation des 

normes  : il parle de « structures 

interopérables afin de permettre la liberté des 
flux de circulation ».  
 
Le PE préconise aussi une « action au niveau 
européen » afin de contrôler les mesures 
locales concernant l'accès aux centres d es 

villes, dont l'objectif serait de « prévenir de 
nouvelles barrières commerciales dans le 
marché intérieur ». Et, fait notable, il invite la 
Commission « ¨ îuvrer avec les Etats 
membres à la suppression des barrières 
nationales aux dispositifs urbains ».  

Traduction : le Parlement voudrait que soit 

reconnue la possibilité pour les villes de l'UE 
de mettre en place des péages urbains si 
elles les estiment nécessaires, ce que ne 
permet actuellement pas la législation de 

certains Etats membres (comme la Franc e). 
La résolution demande aussi d'établir une 

liste des initiatives locales en cours sur les 
zones vertes et les péages, qui « serve de 
base à l'échange de bonnes pratiques dans 
ces domaines ». 
 
Pour les députés, le financement de projets 

par l'UE -  par ex emple dans le cadre des 
Fonds structurels ou du Fonds de cohésion -  
devrait à l'avenir être davantage subordonné 
à des obligations concernant le transport 
durable et la protection de l'environnement. 
Ils demandent à la Commission d'envisager 
une telle cond itionnalité dans le contexte du 

prochain réexamen du budget de l'UE. Pour 

les villes de plus de 100 000 habitants, ils 
demandent aussi de lier le cofinancement 
communautaire de projets de transport à 
l'adoption de programmes de gestion urbaine 
durables. Et  suggèrent l'élaboration d'un 
guide recensant tous les fonds disponibles 

pour le transport urbain.  
 
L'on notera également que le Parlement 
demande une stratégie générale sur la 
mobilité qui débouche « sur une utilisation 
plus rationnelle des voitures particulières » et 

prône avant tout l'échange de bonnes 
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pratiques -  pas moins de seize domaines sont 

listés -  pour améliorer la mobilité dans les 
villes. Ce qui est en phase avec un principe 
de base posé dès le départ dans la résolution 

: le « principe selon lequel les autorités 

locales sont libres d'adopter leur propre 
politique de mobilité ». 

 

 
Transport routier  

Pour payer moins, il faudra rouler «  vert  »  
 

Le 8 juillet, la Commission 
européenne a présenté son paquet 

« Transport vert » destiné à rendre le secteur 
européen des transports plus durable. La 
pièce maîtresse de ce paquet sera la révision 
de la directive « Eurovignette » (1999/62/CE) 
pour permettre aux Etats membres de mettre 
en place des péages routiers afin de faire 

payer aux camions les coûts liés à la 
pollution, au bruit et à la congestion des 
routes. On parle dôç internalisation des coûts 
externes è. Actuellement, ¨ lôexception des 
zones de montagne, les péages ne peuvent 
pas excéder les coûts liés à la construction et 
¨ lôentretien du r®seau routier. Les coûts 

externes ne sont donc pas pris en compte, 
même si les tarifs des péages peuvent être 
modulés selon les caractéristiques 
environnementales des véhicules. 

 
A lôavenir, les Etats pourront 
inclur e dans leurs péages un 

élément «  coûts externes  » lié 
¨ la pollution de lôair, au bruit 
et, sur les routes familières des 

embouteillages, à la 
congestion. Le montant de 
cette redevance sera variable 

en fonction des qualités 
environnementales du 
véhicules (la classe EURO) et 
du moment où elle est perçue 
(le jour et la nuit par exemple, pour tenir 
compte de lô®l®ment ç bruit  », ou les heures 
de la journ®e et les p®riodes de lôann®e pour 

teni  r compte de lô®l®ment ç congestion  »). 
Bref, il sera moins c her de rouler dans des 
camions «  propres  », en heures cr euses et 
sur des routes moins exposées aux 
embouteillages. Du moins si les Etats le 
désirent puisque cette possibilité restera 

optionnelle. Il faudra attendre fin 2013, au 

moment où la Commission devra présenter 
un rapport sur la mise en îuvre de la 
nouvel le directive, pour envisager 
éventuellement de rendre le système 
obligatoire sur certaines routes.  
 

Un point clé de la proposition  : les Etats ne 
pourront pas utiliser comme ils lôentendent 
les recettes tirées des péages. Bataille 
assurée avec le Conseil d es ministres ! Ils 
devront réinvestir ces fonds dans des 
mesures visant, en gros, à réduire la 

pollution du transport routier et ses effets ou 
à développer des infrastructures de tran sport 

alternatives. Attention  : cette obligation de 
réaffectation ne conc erne que les r ecettes 
tirées de la redevance «  coût externes  ». Les 
Etats resteront, par contre, libres de faire ce 
que bon leur semble des recettes tirées des 
péages traditionnels, liés aux coûts de 

construction et dôentretien des routes. Pour 
les péages classiques, le régime ne changera 
donc pas par rapport ¨ lôactuelle directive 
Eurovignette.  
 
A priori, la  proposition devrait ravir les 
« environnementalistes  » et les modes de 

transport concurrents à la route -  secteur 
ferroviaire en tête -  qui y verront surtout la 
perspective de voir augmenter les prix du 
transport routier de marchandises. Mais lôon 
peut déjà anticiper certaines critiques. 

Principalement, la 
proposition ne permettra 

pas de prendre en compte 
les émissions de CO2 des 
véhicules. Le coût lié à la 

pollution de lôair sera calcul® 
en fonction des particules 
®mises et de lôoxyde dôazote 

(NOx), mais pas en fonction 
du principal gaz à effet de 
serre! Lôargument de la 
Commission : ce sont les 

taxes sur le carburant qui doivent permettre 
dôinternaliser les coûts liés au CO2. Ses 
détracteurs lui feront sans doute remarquer 

quôil est peu probable de voir les Etats jouer 
de cet instrument alors que les prix de 
lô®nergie atteignent des sommets. La 
Commission en est bien consciente. Sa 
proposition prévoit d ôailleurs explicitement 
que le rapport attendu en 2013 examinera 

lô®ventualit® de prendre en compte dôautres 

coûts externes, « spécialement le coût des 
émissions de CO2 ». 
 
Le co¾t li® aux accidents nôest pas non plus 
pris en compte dans la proposition. Ic i aussi, 
la Commission part du principe que les 

transporteurs paient déjà via leurs primes 
dôassurance. Mais côest oublier un peu vite 
quôelle a elle-même reconnu, dans des études 
pr®alables, quôune part importante des co¾ts 
des accidents nô®taient pas couverts par ces 
primes.  Autre fait notable  : à partir de 2014, 
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les redevances «  coûts externes  » devront 

obligatoirement être prélevées via un 
système électronique, comme celui prévu 
dans la Directive 2004/52/CE sur 

lôinterop®rabilit® des syst¯mes de t®l®p®age 

routier. Reste à voir si les investissements 
nécessaires n e décourageront pas les Etats.  
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Transport ferroviaire  

Tout est en place pour faciliter la certification des trains  
 

La nouvelle législation 
communautaire visant à faciliter la mise en 

service des véhicules ferroviaires dans l'UE 
devrait bientôt pouvoir être mise en place. Le 
Parlement européen a adopté, le 9 juillet, les 
amendements nécessaires au règlement 
instituant l'Agence ferroviaire européenne 
(Règlement 881/2004) et à la directive sur la 
sécurité des chemins de fer européens 

(Directive 2004/49/CE). Ces amendements 
sont le fruit d'un accord informel avec le 
Conseil des ministres et devraient donc 
logiquement être validés sans problème lors 

d'une prochaine réunion du Conseil 
(deuxième lecture de la procédure de 

codécision). Les deux textes font partie d'un 
paquet de trois propositions présentées en 
décembre 2006, dont l'une - relative à 
l'interopérabilité du système ferroviaire - a 
déjà été adoptée en première lecture. In fine, 
ce paquet doit faciliter l'acceptation croisée 
des wagons et locomotives, mettant fin à la 

multiplication des procédures de certification 
auxquelles le secteur est aujourd'hui 
contraint. 

 
L'accord sur l'Agence ferroviaire prévoit la 
mise en place d'un sys tème de certification 
pour l'entretien des véhicules ferroviaires. Ce 

système, qui sera défini par l'Agence avant 
d'être adopté par la Commission, sera 

obligatoire, ce qui correspond à une volonté 
des députés (le Conseil a d'abord plaidé pour 

un mécanisme volontaire). Il concernera 
d'abord les véhicules fret (deux ans après 
l'entrée en vigueur de la nouvelle directive 
sur la sécurité des chemins d e fer) puis, à 
plus long terme, pourrait s'appliquer à tous 
les véhicules ferroviaires (une 
recommandation de l' Agence ferroviaire est 

attendue au plus tard dix ans après l'entrée 
en vigueur de la directive).  
 
Le compromis donne à l'Agence un rôle clé 

dans le déploiement du système européen de 
gestion du trafic ferroviaire (l'ERTMS -  

European Rail Traffic Management System). 
Il garantit aux entreprises ferroviaires qui 
investissent dans cette nouvelle technologie 
que leur matériel ne sera pas rapidement 
rendu obsolète par des versions techniques 
ultérieures du système ou par des exigences 
techniques nationales. Le pr incipe d'un 

« retour sur investissement approprié » est 
explicitement mentionné dans un nouveau 
considérant, afin de rassurer les entreprises 
et gestionnaires de réseau. A terme, un 
organisme unique de certification de l'ERTMS 
pourrait voir le jour au nive au 
communautaire. Un rapport sur la question 

sera présenté à la Commission deux ans 
après l'entrée en vigueur du règlement.   

 
 
Transport aérien  

L'aviation appliquera le système de droits d'émissions dès 2012  
 

Le Parlement européen (PE) a avalisé, 
sur recommandation du rapporteur Peter 
Liese (PPE-DE, Allemagne), le 8 juillet, 
lôaccord conclu le 26 juin entre le Conseil et le 
PE concernant lôinclusion du secteur a®rien 

dans le syst¯me europ®en dô®change de droit 

dô®mission de CO2 (ETS). Après accord formel 
du Conseil, la directive sera déclarée 
adoptée. Elle entrera en vigueur le jour de sa 
publication au Journal officiel, les Etats 
membres disposant de douze mois pour la 

transposer en droit national. 

REPERE  : le  paquet «  Greening Transport  »  
 

- Une communication dôensemble sur ç Des transports plus verts  » ;  

- Une proposition de directive modifiant la Directive 1999/62/CE (Eurovignette)  ;  

- Une « Stratégie pour une mise e n îuvre de lôinternalisation des co¾ts externes » (communication) 

qui détaille, secteur par secteur, les mesures envisagées pour rendre les prix des transports plus 
conformes aux coûts générés (pollution, accidents, congestion, etc.)  ;  

- Une méthodologie po ur mettre en îuvre lôinternalisation des co¾ts (document de travail) ;  

- Un inventaire des mesures d®j¨ en place pour r®duire lôimpact des transports (document de 
travail)  ;  

- Une «  communication sur les mesures de réduction du bruit provoqué par le parc fer roviaire 

existant  ».  
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D¯s 2012, lôETS sôappliquera ¨ tous les vols 
partant ou arrivant dans lôUE, y compris les 
vols intercontinentaux. Les émissions de CO 2 
seront plafonnées en 2012 à 97% de la 

moyenne des émissions de 2004 -2006, pour 
être ramenées à 95% à partir de 2013, 
pourcentage qui pourrait être revu à la 
lumière de la direct ive générale ETS révisée. 
Les compagnies aériennes recevront 
gratuitement 85% de leurs quotas dô®mission 
en 2012, pourcentage qui pourrait aussi être 

r®duit ¨ partir de 2013 dans le cadre de lôETS 
révisé. Sont exemptées, les compagnies qui 
opèrent de très bas niveaux de trafic vers et 

dans lôUE ou dont les ®missions annuelles 

sont de moins de 10.000 tonnes de CO 2/ an.  
 
Si la Commission européenne se déclare 
satisfaite de ce t  aval, lôIACA (International Air 

Carrier Association) estime que le vote du PE 
crée u ne pression insoutenable sur le secteur 
aérien sans preuve des bénéfices que cette 
d®cision apportera ¨ lôenvironnement. Les 
politiciens, souligne lôIACA, sont parvenus ¨ 
supprimer tout investissement potentiel des 
compagnies aériennes dans le 

renouvelleme nt de la flotte et les nouvelles 
technologies. Elle appelle les politiques à 
revoir la question dans le cadre de la révision 
générale de la directive ETS.  
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Conférences 

Consultations 

Agenda des institutions 

 
Á 13 juillet  : Réunion des ministres 

chargés des Affaires européennes,  
Á 13 juillet  :  Sommet "Processus de 

Barcelone : Union pour la 

Méditerranée" (Paris)  
Á 15 juillet  :  Conseil Agriculture et 

Pêche 
Á 22 -23  juillet  :  Conseil Affaires 

générales et Rela tions extérieures  
Á 24 -25 juillet  : Conseil Justice, 

Affaires intérieures  

Á 25 juillet  :  Sommet UE ï Afrique du 
Sud (Bordeaux)  

 
Á Alimentation et biocarburants  -  ESOF 2008 

-  Conférence internationale ï Barcelone ï 18 -
22 juillet 2008.  

Á L'Union européenne et les armes de 

destruction massive ï Paris ï 15 -16 juillet 
2008.  

Á Présentation du programme de travail de la 
présidence française  devant les commissions 

du Parlement eur opéen  ï 13 juillet 2008.  
Á Colloque «  Eurojust  »:  équipes communes 

d'enquêtes et mutualisation des procédures ï

Toulouse -  17 juillet 2008.  
Á Colloque européen sur les médias de service 

public  ï Strasbourg ï 17 juillet 2008.  
 
 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

